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LIVRE Ier – DISPOSITIONS GENERALES APPLICABLES
AUX ÉTRANGERS ET AUX RESSORTISSANTS

DE CERTAINS ÉTATS 

TITRE Ier – Généralités

Chapitre unique

L. 111-2

   Le présent  code régit  l'entrée et  le  séjour des étrangers en France métropolitaine,  dans les 
départements d'outre-mer, et à Saint-Pierre-et-Miquelon, à Saint-Barthélemy et à Saint-Martin.

   Il régit l'exercice du droit d'asile sur l'ensemble du territoire de la République.

   Ses dispositions s'appliquent sous réserve des conventions internationales.

   Les conditions d'entrée et de séjour des étrangers à Mayotte, dans les îles Wallis et Futuna, en 
Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises 
demeurent régies par les textes ci-après énumérés :

1º Ordonnance n° 2000-373 du 26 avril 2000 relative aux conditions d'entrée et de séjour des 
étrangers à Mayotte ;

2º Ordonnance n° 2000-371 du 26 avril 2000 relative aux conditions d'entrée et de séjour des 
étrangers dans les îles Wallis et Futuna ;

3º Ordonnance n° 2000-372 du 26 avril 2000 relative aux conditions d'entrée et de séjour des 
étrangers en Polynésie française ;

4º Ordonnance n° 2002-388 du 20 mars 2002 relative aux conditions d'entrée et de séjour des 
étrangers en Nouvelle-Calédonie ;

5º Loi  n° 71-569  du  15 juillet 1971 relative  au  territoire  des  Terres  australes  et  antarctiques 
françaises.

L. 111-3

   Au sens des dispositions du présent code, l'expression « en France » s'entend de la France 
métropolitaine, des départements d'outre-mer, de Saint-Pierre-et-Miquelon,  de Saint-Barthé-
lemy et de Saint-Martin.

[…]

L. 121-4-1

Tant qu’ils  ne deviennent  pas une charge déraisonnable pour le système d’assistance sociale, 
notamment l’assurance maladie, l’aide sociale et les prestations publiques à caractère social, les 
citoyens de l’Union européenne, les ressortissants d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen ou de la Confédération suisse, ainsi que les membres de leur famille tels 
que définis aux 4° et 5° de l’article L.121-1, ont le droit de séjourner en France pour une durée 
maximale de trois mois, sans autre condition ou formalité que celles prévues pour l’entrée sur le 
territoire français.

[…]

Livre II – L’entrée en France
Titre Ier – Conditions d’admission

[…]

Chapitre III – Refus d'entrée
L. 213-1

L'accès au territoire français peut être refusé à tout étranger dont la présence constituerait une 
menace pour l'ordre public ou qui fait l'objet soit d'une peine d'interdiction judiciaire du territoire, 
soit d'un arrêté d'expulsion, soit d'un arrêté de reconduite à la frontière pris moins d'un an de trois 
ans  auparavant sur  le  fondement  de  l'article  L.533-1,  soit  d’une  interdiction  de  retour  sur  le 
territoire français.
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[…]

L. 213-3

   Les dispositions de l'article L.213-2 sont applicables à l'étranger qui n'est pas ressortissant d'un 
État membre de l'Union européenne à qui l'entrée sur le territoire métropolitain a été refusée en 
application de l'article 5 du règlement (CE) n° 562/2006 du Parlement européen et du Conseil du 
15  mars  2006  établissant  un  code  communautaire  relatif  au  régime  de  franchissement  des 
frontières par les personnes (code frontières Schengen). 

[...]

Titre II – Maintien en zone d’attente

Chapitre Ier
 – Conditions du maintien en zone d’attente

[...]

L. 221-2

   La zone d'attente est délimitée par l'autorité administrative compétente. Elle s'étend des points 
d'embarquement et de débarquement à ceux où sont effectués les contrôles des personnes. Elle 
peut inclure, sur l'emprise, ou à proximité, de la gare, du port ou de l'aéroport ou à proximité du  
lieu de débarquement, un ou plusieurs lieux d'hébergement assurant aux étrangers concernés des 
prestations de type hôtelier. Dans ces lieux d'hébergement, un espace permettant aux avocats de 
s'entretenir  confidentiellement  avec les  étrangers  est  prévu.  A cette  fin,  sauf  en cas  de force 
majeure, il est accessible en toutes circonstances sur demande de l'avocat.

Lorsqu'il est manifeste qu'un groupe d'au moins dix étrangers vient d'arriver en France en dehors 
d'un point de passage frontalier en un même lieu ou sur un ensemble de lieux distants d’au plus 
dix kilomètres, la zone d'attente s'étend du lieu de découverte des intéressés jusqu'au point de 
passage frontalier le plus proche.

   La zone d'attente s'étend, sans qu'il soit besoin de prendre une décision particulière, aux lieux 
dans lesquels l'étranger doit se rendre soit dans le cadre de la procédure en cours, soit en cas de 
nécessité médicale.

   Sont  matériellement  distincts  et  séparés  les  locaux  qui  ne  relèvent  pas  de  l'administration 
pénitentiaire et qui sont soit des zones d'attente, soit des zones de rétention mentionnées à l'article 
L. 551-1.

[...]

L. 221-4

   L'étranger maintenu en zone d'attente est informé, dans les meilleurs délais, qu'il peut demander 
l'assis-tance d'un interprète et d'un médecin, communiquer avec un conseil ou toute personne de 
son choix et quitter à tout moment la zone d'attente pour toute destination située hors de France. 
Ces informations lui sont communiquées dans une langue qu'il comprend. Mention en est faite sur 
le registre mentionné au deuxième alinéa de l'article L.221-3, qui est émargé par l'intéressé.

En cas de maintien simultané en zone d'attente d'un nombre important d'étrangers, la notification 
des droits énoncés au premier alinéa s'effectue dans les meilleurs délais possibles, compte tenu 
notamment de la disponibilité des agents de l'autorité administrative et des interprètes. De même, 
dans ces mêmes circonstances particulières, les droits notifiés s’exercent dans les meilleurs délais 
possibles.

  Lorsque l'étranger ne parle pas le français, il est fait application de l'article L.111-7.

[...]

Section 1 : Décision du juge des libertés et de la détention
L. 222-1

   Le maintien en zone d'attente au-delà de quatre jours à compter de la décision initiale peut être 
autorisé, par le juge des libertés et de la détention, pour une durée qui ne peut être supérieure à 
huit jours.
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L. 222-1-1

A peine  d'irrecevabilité,  prononcée  d'office,  aucune  irrégularité  ne  peut  être  soulevée  après 
l'audience prévue à l'article L.221-1, à moins qu'elle ne soit postérieure à celle-ci.

[...]

L. 222-3
   L'autorité administrative expose dans sa saisine les raisons pour lesquelles l'étranger n'a pu être 
rapatrié ou, s'il a demandé l'asile, admis, et le délai nécessaire pour assurer son départ de la zone 
d'attente.

   Le juge des libertés et de la détention, statue  dans les vingt-quatre heures de sa saisine par 
ordonnance, après audition de l'intéressé ou de son conseil s'il en a un, ou celui-ci dûment averti.

   L'étranger peut demander au juge des libertés et de la détention qu'il lui soit désigné un conseil 
d'office. Le mineur est assisté d'un avocat choisi par l'administrateur ad hoc ou, à défaut, commis 
d'office. L'étranger ou, dans le cas du mineur mentionné à l'article L.221-5, l'administrateur ad hoc 
peut également demander au juge des libertés et de la détention le concours d'un interprète et la 
communication de son dossier.

L'existence de garanties de représentation  de l'étranger  n’est  pas à elle  seule  susceptible  de 
justifier le refus prolongation de son maintien en zone d'attente.

L. 222-3-1

Une irrégularité n'entraîne la mainlevé de la mesure de maintien en zone d'attente que si  elle 
présente un caractère substantiel et a eu pour effet de porter atteinte aux droits de l'étranger.

[...]

L. 222-5 

Si l'ordonnance met fin au maintien en zone d'attente, elle est immédiatement notifiée au procureur 
de la République. A moins que le procureur de la République n'en dispose autrement, l'étranger 
est alors maintenu à la disposition de la justice pendant un délai de quatre six heures à compter de 
la notification de l'ordonnance au procureur de la République. 

Section 2 : Voies de recours
L. 222-6

   L'ordonnance est  susceptible d'appel devant  le premier président  de la cour d'appel  ou son 
délégué. Celui-ci est saisi sans forme et doit statuer dans les quarante-huit heures de sa saisine.  
Par décision du premier président de la cour d'appel ou de son délégué, prise sur une proposition 
de l'autorité administrative à laquelle l'étranger dûment informé dans une langue qu'il comprend ne 
s'est pas opposé, l'audience peut se dérouler avec l'utilisation de moyens de télécommunication 
audiovisuelle dans les conditions prévues au troisième alinéa de l'article L 222-4. Le droit d'appel 
appartient  à  l'intéressé,  au ministère public  et  au représentant  de l'État  dans le  département. 
L'appel n'est pas suspensif.

   Toutefois, le ministère public peut demander au premier président de la cour d'appel ou à son 
délégué de déclarer son recours suspensif. Dans ce cas, l'appel, accompagné de la demande, est 
formé dans un délai de six heures à compter de la notification de l'ordonnance au procureur de la 
République et transmis au premier président de la cour d'appel ou à son délégué. Celui-ci décide, 
sans délai, s'il y a lieu, au vu des pièces du dossier, de donner à cet appel un effet suspensif. Il  
statue  par  une  ordonnance  motivée  rendue  contradictoirement  qui  n'est  pas  susceptible  de 
recours. l'intéressé est maintenu à la disposition de la justice jusqu'à ce que cette ordonnance soit 
rendue et, si elle donne un effet suspensif à l'appel du ministère public, jusqu'à ce qu'il soit statué 
sur le fond.

L. 222-6-1

A peine  d'irrecevabilité,  prononcée  d'office,  aucune  irrégularité  ne  peut  être  soulevée  pour  la 
première fois en cause d’appel à moins que celle-ci soit postérieure à la décision du premier juge. 

[…]
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Chapitre III : Contrôle des droits des étrangers maintenus en zone d'attente
L. 223-1

Pendant toute la durée du maintien en zone d'attente, l'étranger dispose des droits qui lui sont 
reconnus à l'article L.221-4. Le procureur de la République ainsi que, à l'issue des quatre premiers 
jours, le juge des libertés et de la détention peuvent se rendre sur place pour vérifier les conditions 
de ce maintien et se faire communiquer le registre mentionné à l'article L.221-3. Le procureur de la 
République visite les zones d'attente chaque fois qu'il l'estime nécessaire et au moins une fois par 
an. Tout administrateur ad hoc désigné en application des dispositions de l'article L.221-5 doit, 
pendant la durée du maintien en zone d'attente du mineur qu'il assiste, se rendre sur place.

Un décret en Conseil d'État détermine les conditions d'accès du délégué du haut-commissariat des 
Nations unies pour les réfugiés ou de ses représentants ainsi que des associations humanitaires à 
la aux zone d'attente.

Livre III – Le séjour en France
Titre Ier – Les titres de séjour

Chapitre Ier – Dispositions générales
Section 1 – Dispositions relatives aux documents de séjour

[…]
L. 311-8

   La carte de séjour temporaire et la carte de séjour « compétences et talents » sont retirées si  
leur titulaire cesse de remplir l'une des conditions exigées pour leur délivrance.
   Par  dérogation  au  premier  alinéa,  la  carte  de  séjour  temporaire  portant  la  mention  «  salarié  »,  
« travailleur temporaire »  ou « carte bleue européenne » ne peut être retirée au motif que l'étranger 
s'est trouvé, autrement que de son fait, privé d'emploi.

[…]

Section 2 – Dispositions relatives à l’intégration dans la société française 
L. 311-9 

L'étranger admis pour la première fois au séjour en France ou qui entre régulièrement en France 
entre l'âge de seize ans et l'âge de dix-huit ans, et qui souhaite s'y maintenir durablement, prépare 
son intégration républicaine dans la société française. 

À cette fin, il conclut avec l'État un contrat d'accueil et d'intégration, traduit dans une langue qu'il 
comprend, par lequel il s'oblige à suivre une formation civique et, lorsque le besoin en est établi, 
linguistique. L'étranger pour lequel l'évaluation du niveau de connaissance de la langue prévue à 
l'article L.411-8 et au deuxième alinéa de l'article L.211-2-1 n'a pas établi le besoin d'une formation 
est réputé ne pas avoir besoin d'une formation linguistique. La formation civique comporte une 
présentation des institutions françaises et des valeurs de la République, notamment l'égalité entre 
les hommes et les femmes et la laïcité, ainsi que de la place de la France en Europe. La formation 
linguistique est sanctionnée par un titre ou un diplôme reconnus par l'État. L'étranger bénéficie 
d'une session d'information sur la vie en France et d'un bilan de compétences professionnelles. 
Toutes  ces  formations  et  prestations  sont  dispensées  gratuitement  et  financées  par  l'Office 
français de l'immigration et de l'intégration. Lorsque l'étranger est âgé de seize à dix-huit ans, le 
contrat d'accueil et d'intégration doit être cosigné par son représentant légal régulièrement admis 
au séjour en France. 

Lors du premier renouvellement de la carte de séjour, l’autorité administrative tient compte du non-
respect, manifesté par une volonté caractérisée, par l'étranger, des stipulations du contrat d'accueil 
et d'intégration, s’agissant notamment des valeurs fondamentales de la République, de l’assiduité 
de  l’étranger  et  du  sérieux  de  sa  participation  aux  formations  civiques  et  linguistiques,  à  la 
réalisation  de  son  bilan  de  compétences  professionnelles  et,  le  cas  échéant,  à  la  session 
d’information sur la vie en France.
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L'étranger ayant effectué sa scolarité dans un établissement d'enseignement secondaire français à 
l'étranger pendant au moins trois ans est dispensé de la signature de ce contrat. Il en va de même 
pour  l'étranger  âgé de seize  à  dix-huit  ans  révolus  pouvant  prétendre  à un titre  de séjour  et 
relevant des dispositions prévues à l'article L.314- 12. Il en est de même de l'étranger titulaire de la 
carte de séjour mentionnée aux 5° et 6° de l'article L. 313-10 ou à l'article L. 315-1, de son conjoint 
et de ses enfants âgés de plus de seize ans. 

L'étranger qui  n'a pas conclu un contrat  d'accueil  et  d'intégration lorsqu'il  a été admis pour  la 
première fois au séjour en France peut demander à signer un tel contrat. 

Un décret en Conseil d'État fixe les conditions d'application du présent article. Il détermine la durée 
du contrat d'accueil et d'intégration et ses conditions de renouvellement, les actions prévues par le 
contrat  et  les  conditions  de suivi  et  de  validation  de ces  actions,  dont  la  reconnaissance  de 
l'acquisition d’un niveau satisfaisant de maîtrise de la langue française et la remise à l'étranger 
d'un  document  permettant  de  s'assurer  de  l'assiduité  de  celui-ci  aux  formations  qui  lui  sont 
dispensées. Il fixe les situations dans lesquelles le bilan de compétences n'est pas proposé. 

Section 4 – Dispositions fiscales
L. 311-13 

A. ― La délivrance d'un premier titre de séjour figurant parmi ceux mentionnés aux 1° à 3° de 
l'article L.311-2 donne lieu à la  perception,  au profit  de l'Office français  de l'immigration et  de 
l'intégration, d'une taxe dont le montant est fixé par décret entre 200 € et 340 €. Ces limites sont 
respectivement ramenées à 55 € et 70 € pour les étrangers auxquels est délivrée une carte de 
séjour au titre des articles L.313-7 et L.313-7-1, du 9° de l'article L.313-11, du 3° de l'article L.314-
11, ainsi que la carte de séjour portant la mention " salarié ” ou " salarié en mission ” prévue aux 1° 
et 5° de l'article L.313-10. Elles sont ramenées à 100 € et 170 € pour les étrangers entrés en 
France au titre du regroupement familial en tant qu'enfants mineurs. 

Ces dispositions ne sont pas applicables aux étrangers qui sollicitent un titre de séjour au titre des 
10° et 11° de l'article L.313-11, de l'article L.313-13 et des 4°, 5°, 6°, 8° et 9° de l'article L.314-11 ni  
aux travailleurs temporaires et saisonniers mentionnés aux 1° et 4° de l'article L.313-10, ni aux 
titulaires de la carte de séjour mentionnée au 6° du même article L. 313-10. La délivrance d'un visa 
de long séjour valant ou dispensant de titre de séjour donne lieu, outre les droits de visa prévus 
par la réglementation en vigueur, à la perception, au profit de l'Office français de l'immigration et de 
l'intégration, de la taxe correspondant au titre de séjour que ce visa remplace. 

L. 311-15

   Tout employeur qui embauche un travailleur étranger acquitte, lors de la première entrée en France de cet  
étranger ou lors de sa première admission au séjour en qualité de salarié, une taxe au profit de l'Agence 
nationale de l'accueil des étrangers et des migrations ou de l'établissement public appelé à lui succéder. 

   Lorsque l'embauche intervient pour une durée supérieure ou égale à douze mois, le montant de cette taxe 
est de :

― 900 € lorsque le salaire versé à ce travailleur  étranger est  inférieur  ou égal à une fois et  demie le 
montant mensuel à temps plein du salaire minimum de croissance ;

― 1 600 € lorsque le salaire versé à ce travailleur étranger est supérieur à une fois et demie le montant 
mensuel à temps plein du salaire minimum de croissance. 

   A compter du 1er janvier 2010, le montant de cette taxe est égal à 60 % du salaire versé à ce travailleur  
étranger, pris en compte dans la limite de 2,5 fois le salaire minimum de croissance. 

   Lorsque l'embauche intervient pour un emploi temporaire d'une durée supérieure à trois mois et inférieure 
à douze mois, le montant de cette taxe, fixé par décret, varie selon le niveau du salaire dans des limites 
comprises entre 50 € et 300 €. 

   Lorsque l'embauche intervient pour un emploi à caractère saisonnier, le montant de cette taxe est modulé 
selon la durée de l'embauche à raison de 50 € par mois d'activité salariée complet ou incomplet. Chaque 
embauche donne lieu à l'acquittement de la taxe. 

Lorsque l’admission au séjour mentionnée au premier alinéa intervient en application de l’article L.313-14 sur 
le fondement du 1° de l’article L.313-10, le montant de cette taxe est une fois et demie celui mentionné,  
selon les cas, au cinquième ou au sixième alinéa. 

6



Document de travail du Gisti / Sans caractère officiel

Sont exonérés de la taxe prévue au premier alinéa les organismes de recherche publics, les établissements  
d'enseignement supérieur délivrant un diplôme conférant un grade de master, les fondations de coopération 
scientifique,  les  établissements  publics  de  coopération  scientifique  et  les  fondations  reconnues  d'utilité 
publique du secteur de la recherche agréées conformément à  l'article L.313-8 qui embauchent, pour une 
durée supérieure à trois mois, un ressortissant étranger aux fins de mener des travaux de recherche ou de 
dispenser un enseignement de niveau universitaire, quels que soient la durée du contrat et le montant de la 
rémunération.

   La taxe prévue au présent article est perçue comme en matière de recettes des établissements publics  
nationaux à caractère administratif. 

   Les modalités d'application du présent article sont précisées, en tant que de besoin, par décret.

Sous-section 3 – La carte de séjour temporaire portant la mention « scientifique - chercheur »
[…]

L. 313-4 

Par dérogation aux articles L.311-2 et L.313-1, l'étranger titulaire d'une carte de séjour temporaire 
au titre des articles L.313-7 ou L.313-8 depuis au moins un an peut, à l'échéance de la validité de 
cette carte,  en solliciter  le  renouvellement  pour  une durée supérieure  à un an et  ne pouvant 
excéder quatre ans. 

Cette  dérogation  est  accordée  à  l’étudiant  étranger  admis  à  suivre,  dans  un  établissement 
d’enseignement  supérieur  habilité  au  plan  national,  une  formation  en  vue  de  l’obtention  d’un 
diplôme au moins équivalent au master. 

Elle peut également être accordée au titulaire de la carte de séjour temporaire portant la mention 
« scientifique-chercheur » en tenant compte de la durée de ses travaux de recherche. 

Un décret en Conseil d’État précise les conditions d’application de ces dispositions. 
L. 313-4-1 

L'étranger  titulaire  de  la  carte  de  résident  de  longue  durée-CE  définie  par  les  dispositions 
communautaires applicables en cette matière et accordée dans un autre État membre de l'Union 
européenne qui justifie de ressources stables et suffisantes pour subvenir à ses besoins et, le cas 
échéant, à ceux de sa famille ainsi que d'une assurance maladie obtient, sous réserve qu'il en 
fasse la demande dans les trois mois qui suivent son entrée en France et sans que la condition 
prévue à l'article L.313-7 soit exigée : 
1° Une carte de séjour temporaire portant la mention « visiteur » s'il remplit les conditions définies 
à l'article L.313-6 ; 
2° Une carte de séjour temporaire portant la mention «étudiant» s'il remplit les conditions définies 
au I et aux 2°, 3° ou 5° du II de l'article L.313-7 ; 
3° Une carte de séjour temporaire portant la mention « scientifique-chercheur » s'il  remplit  les 
conditions définies à l'article L.313-8 ; 
4° Une carte de séjour temporaire portant la mention « profession artistique et culturelle » s'il 
remplit les conditions définies à l'article L.313-9 ; 
5° Une carte de séjour temporaire portant la mention de l'activité professionnelle, pour laquelle il a 
obtenu 
l'autorisation préalable requise, dans les conditions définies, selon le cas, aux 1°,  2° ou 3° de 
l'article 
L.313-10. 

L. 313-8

   La carte de séjour temporaire délivrée à l'étranger aux fins de mener des travaux de recherche 
ou de dispenser un enseignement de niveau universitaire dans le cadre d'une convention d'accueil 
signée avec un organisme public ou privé ayant une mission de recherche ou d'enseignement 
supérieur préalablement agréé dans les conditions définies par  décret en Conseil d'État porte la 
mention « scientifique-chercheur ».

   L'étranger ayant été admis dans un autre État membre de l'Union européenne conformément 
aux  dispositions  de  la  directive  2005/71/CE du  Conseil,  du  12  octobre  2005,  relative  à  une 
procédure  d'admission  spécifique  des  ressortissants  de  pays  tiers  aux  fins  de  recherche 
scientifique, peut mener une partie de ses travaux en France sur la base de la convention d'accueil 
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conclue dans le premier État membre s'il séjourne en France pour une durée inférieure ou égale à 
trois mois, pour autant qu'il dispose de ressources suffisantes. S'il séjourne en France pour une 
durée supérieure à trois mois, il doit justifier remplir les conditions définies au premier alinéa.

   Lorsque l'étranger mentionné au deuxième alinéa poursuit les mêmes travaux au-delà de trois 
mois, la condition prévue à l'article L.311-7 n'est pas exigée.

[…]

Sous-section 5 – La carte de séjour temporaire autorisant l’exercice
d’une activité professionnelle

L. 313-10

   La carte de séjour temporaire autorisant l'exercice d'une activité professionnelle est délivrée :

1° À l'étranger  titulaire d'un contrat  de travail  visé conformément aux dispositions de l'article 
L 341-2 du code du travail. 

Pour  l'exercice  d'une  activité  professionnelle  salariée  dans  un  métier  et  une  zone 
géographique caractérisés par des difficultés de recrutement et figurant sur une liste établie, 
au plan national, par l'autorité administrative, après consultation des organisations syndicales 
d'employeurs et de salariés représentatives, l'étranger se voit délivrer cette carte sans que lui 
soit opposable la situation de l'emploi sur le fondement de l'article L.341-2 du même code.

La carte porte la mention « salarié » lorsque l'activité est exercée pour une durée supérieure 
ou égale à douze mois. Elle porte la mention « travailleur temporaire » lorsque l'activité est 
exercée pour une durée déterminée inférieure à douze mois. Si la rupture du contrat de travail  
du fait de l'employeur intervient dans les trois mois précédant  le renouvellement de la carte 
portant la mention “salarié”, une nouvelle carte lui est délivrée pour une durée d'un an.

2°  À  l'étranger  qui  vient  exercer  une  profession  commerciale,  industrielle  ou  artisanale  à 
condition notamment qu'il justifie d'une activité économiquement viable et compatible avec la 
sécurité, la salubrité et la tranquillité publiques et qu'il respecte les obligations imposées aux 
nationaux pour l'exercice de la profession envisagée. Elle porte la mention de la profession 
que le titulaire entend exercer. Un décret en Conseil d'État fixe les conditions d'application du 
présent 2°.

3° À l'étranger qui vient exercer une activité professionnelle non soumise à l'autorisation prévue à 
l'article L.341-2 du code du travail et qui justifie pouvoir vivre de ses seules ressources.

Elle porte la mention de l'activité que le titulaire entend exercer ;

4° À l'étranger titulaire d'un contrat de travail  saisonnier entrant dans les prévisions du 3° de 
l'article  L.122-1-1 du  code du travail (L1242-2-3°) et  qui  s'engage  à  maintenir  sa  résidence 
habituelle hors de France.

Cette carte lui permet d'exercer des travaux saisonniers n'excédant pas six mois sur douze 
mois consécutifs. Par dérogation aux articles L.311-2 et  L.313-1, elle est accordée pour une 
durée maximale de trois ans renouvelable. Elle donne à son titulaire le droit de séjourner en 
France pendant la ou les périodes qu'elle fixe et qui ne peuvent dépasser une durée cumulée 
de six mois par an.

Les modalités permettant à l'autorité administrative de s'assurer du respect, par le titulaire de 
cette carte, des durées maximales autorisées de séjour en France et d'exercice d'une activité 
professionnelle sont fixées par décret.

Elle porte la mention « travailleur saisonnier » ;

5° À  l'étranger  détaché  par  un  employeur  établi  hors  de  France  lorsque  ce  détachement 
s'effectue  entre  établissements  d'une  même  entreprise  ou  entre  entreprises  d'un  même 
groupe,  conformément  au  2°  du  I  de  l'article  L.342-1 du  code  du  travail (L1262-1-2°),  à  la 
condition que l'étranger justifie d'un contrat de travail  datant d'au moins trois mois, que la 
rémunération brute du salarié soit au moins égale à 1,5 fois le salaire minimum de croissance 
et  sans que lui  soit  opposable  la  situation  de l'emploi  sur  le  fondement  du même article 
L 341-2.

Elle porte la mention « salarié en mission ».
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Cette carte de séjour a une durée de validité de trois ans renouvelable et permet à son titulaire 
d'entrer en France à tout moment pour y être employé dans un établissement ou dans une 
entreprise mentionnée au 2° du I du même article L.342-1.

L'étranger  titulaire  d'un  contrat  de  travail  avec  une  entreprise  établie  en  France,  lorsque 
l'introduction de cet étranger en France s'effectue entre établissements d'une même entreprise 
ou  entre  entreprises  d'un  même groupe,  bénéficie  également  de  la  carte  mentionnée  au 
troisième alinéa du présent 5° à condition que sa rémunération brute soit au moins égale à 1,5 
fois le salaire minimum de croissance et sans que lui soit opposable la situation de l'emploi sur 
le fondement du même article L. 341-2.

Le conjoint, s'il est âgé d'au moins dix-huit ans, et les enfants entrés mineurs en France dans 
l'année qui suit leur dix-huitième anniversaire ou entrant dans les prévisions de l'article L.311-3 
du présent  code,  d'un  étranger  titulaire  d'une carte  «  salarié  en  mission »  qui  réside de 
manière ininterrompue plus de six mois en France bénéficient de plein droit de la carte de 
séjour mentionnée au 3° de l'article L.313-11. La carte de séjour ainsi accordée est renouvelée 
de plein droit durant la période de validité restant à courir de la carte « salarié en mission » 
susmentionnée, dès lors que le titulaire de cette dernière carte continue de résider plus de six 
mois par an en France de manière ininterrompue pendant la période de validité de sa carte.

6° À l'étranger titulaire d'un contrat de travail visé conformément au 2° l'article L.5221-2 du code 
du travail,  d'une durée égale ou supérieure à un an pour un emploi  dont la rémunération 
annuelle brute est au moins égale à une fois et demie le salaire moyen annuel de référence, et 
qui est titulaire d'un diplôme  sanctionnant au moins trois années d'études supérieures délivré 
par  un  établissement  d'enseignement  supérieur  reconnu  par  l'État  dans  lequel  cet 
établissement se situe ou qui justifie d'une expérience professionnelle d'au moins cinq ans 
d'un niveau comparable, sans que lui soit  opposable la situation de l'emploi. Un arrêté du 
ministre chargé de l'immigration fixe chaque année le montant du salaire moyen annuel de 
référence.

Elle porte la mention « carte bleue européenne ».

Par dérogation aux articles L.311-2 et L.313-1, cette carte de séjour a une durée de validité 
maximale de trois ans et est renouvelable. Dans le cas où le contrat de travail est d'une durée 
égale ou supérieure à un an et inférieure à trois ans, la carte de séjour temporaire portant la 
mention « carte bleue européenne » est délivrée ou renouvelée pour la durée du contrat de 
travail.

Le conjoint, s'il est âgé d'au moins dix-huit ans, et les enfants entrés mineurs en France dans 
l'année qui suit leur dix-huitième anniversaire ou entrant dans les prévisions de l'article L.311-
3, d'un étranger titulaire d'une carte de séjour temporaire portant la mention « carte bleue 
européenne » bénéficient  de plein droit  de la  carte de séjour mentionnée au 3°de l'article 
L.313-11.

L'étranger qui justifie avoir séjourné au moins dix-huit mois dans un autre État membre de 
l'Union européenne sous couvert d'une carte bleue européenne délivrée par cet État obtient la 
carte de séjour temporaire portant la mention « carte bleue européenne » sous réserve qu'il 
remplisse les conditions énumérées au premier alinéa et qu'il en fasse la demande dans le 
mois qui suit son entrée en France, sans que soit exigée la condition prévue à l'article L.311-7.

Son conjoint et ses enfants tels que définis au 4ème alinéa du présent 6° lorsque la famille était 
déjà  constituée  dans  l'autre  État  membre bénéficient  de plein  droit  de  la  carte  de séjour 
temporaire prévue au 3° de l'article L.313-11 à condition qu'ils en fassent la demande dans le 
mois qui suit leur entrée en France, sans que soit exigée la condition prévue à l'article L.311-7.

La  carte  de  séjour  accordée  conformément  aux  4ème et  6ème alinéas  du  présent  6°  est 
renouvelée de plein droit  durant la période de validité restant à courir  de la « carte bleue 
européenne ».

Le conjoint titulaire de la carte de séjour mentionnée au 3° de l'article L.313-11 bénéficie de 
plein droit, lorsqu'il justifie d'une durée de résidence de cinq ans, du renouvellement de celle-ci 
indépendamment de la situation du titulaire de la carte de séjour temporaire portant la mention 
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« carte bleue européenne » au regard du droit au séjour sans qu'il  puisse se voir opposer 
l'absence de lien matrimonial.

Il en va de même pour les enfants devenus majeurs qui reçoivent de plein droit la carte de 
séjour temporaire portant la mention “carte bleue européenne”.

Sous-section 6 – La carte de séjour temporaire portant la mention « vie privée et familiale »
L. 313-11

   Sauf si  sa présence constitue une menace pour l'ordre public,  la carte de séjour temporaire 
portant la mention « vie privée et familiale » est délivrée de plein droit :

1° À l’étranger dans l’année qui suit son dix-huitième anniversaire ou entrant dans les prévisions 
de l’article L.311-3, dont l'un des parents au moins est titulaire de la carte de séjour temporaire 
ou de la carte de résident, ainsi qu'à l'étranger entré en France régulièrement dont le conjoint 
est titulaire de l'une ou de l'autre de ces cartes, s'ils ont été autorisés à séjourner en France 
au titre du regroupement familial dans les conditions prévues au livre IV ;

2° À l'étranger dans l'année qui suit son dix-huitième anniversaire ou entrant dans les prévisions 
de l'article L.311-3, qui justifie par tout moyen avoir résidé habituellement en France avec au 
moins un de ses parents légitimes, naturels ou adoptifs depuis qu'il a atteint au plus l'âge de 
treize ans, la filiation étant établie dans les conditions prévues à l'article L.314-11 ; la condition 
prévue à l'article L 311-7 n'est pas exigée ;

2° bis À  l'étranger  dans  l'année  qui  suit  son  dix-huitième  anniversaire  ou  entrant  dans  les 
prévisions de l'article L.311-3, qui a été confié, depuis qu'il a atteint au plus l'âge de seize ans, 
au service de l'aide sociale à l'enfance et sous réserve du caractère réel et sérieux du suivi de 
la formation, de la nature de ses liens avec la famille restée dans le pays d'origine et de l'avis 
de la structure d'accueil sur l'insertion de cet étranger dans la société française. La condition 
prévue à l'article L.311-7 n'est pas exigée.

3° À l'étranger dans l'année qui suit son dix-huitième anniversaire ou entrant dans les prévisions 
de l'article L.311-3, dont l'un des parents est titulaire de la carte de séjour « compétences et 
talents », de la carte de séjour temporaire portant la mention « salarié en mission » ou « carte 
bleue européenne », ainsi qu'à l'étranger dont le conjoint est titulaire de l'une de ces cartes. Le 
titulaire de la carte de séjour temporaire portant la mention « salarié en mission » doit résider 
en France dans les conditions définies au dernier alinéa du 5° de l'article L.313-10 ;

La carte de séjour temporaire portant la mention “vie privée et familiale” délivrée dans les 
conditions prévues à l’alinéa précédent a une durée de validité identique à la durée de la carte 
de séjour du parent ou du conjoint titulaire d’une carte de séjour portant la mention “carte 
bleue européenne”, “compétences et talents” ou “salarié en mission”. La carte de séjour est 
renouvelée dès lors que son titulaire continue à remplir les conditions définies par le présent 
code.

4° À l'étranger ne vivant pas en état de polygamie, marié avec un ressortissant de nationalité 
française, à condition que la communauté de vie n'ait pas cessé  depuis le mariage, que le 
conjoint ait conservé la nationalité française et, lorsque le mariage a été célébré à l'étranger, 
qu'il ait été transcrit préalablement sur les registres de l'état civil français ;

5° À l'étranger ne vivant pas en état de polygamie, marié à un ressortissant étranger titulaire 
d'une carte de séjour temporaire portant la mention « scientifique » ;

6° À l'étranger ne vivant pas en état de polygamie, qui est père ou mère d'un enfant français 
mineur résidant en France, à la condition qu'il établisse contribuer effectivement à l'entretien et 
à l'éducation de l'enfant dans les conditions prévues par l'article 371-2 du code civil depuis la 
naissance de celui-ci ou depuis au moins  deux ans, sans que la condition prévue à l’article 
L.311-7 soit exigée ; 

7°  À  l'étranger  ne  vivant  pas  en  état  de  polygamie,  qui  n'entre  pas  dans  les  catégories 
précédentes  ou  dans  celles  qui  ouvrent  droit  au  regroupement  familial,  dont  les  liens 
personnels et familiaux en France, appréciés notamment au regard de leur intensité, de leur 
ancienneté et de leur stabilité, des conditions d’existence de l’intéressé, de son insertion dans 

10



Document de travail du Gisti / Sans caractère officiel

la société française ainsi que de la nature de ses liens avec la famille restée dans le pays 
d’origine, sont tels que le refus d'autoriser son séjour porterait à son droit au respect de sa vie 
privée et familiale une atteinte disproportionnée au regard des motifs du refus, sans que la 
condition  prévue  à  l’article  L.311-7 soit  exigée.  L’insertion  de  l’étranger  dans  la  société 
française est évaluée en tenant compte notamment de sa connaissance des valeurs de la 
République.

8° À l'étranger né en France qui justifie par tout moyen y avoir résidé pendant au moins huit ans 
de façon continue et suivi, après l'âge de dix ans, une scolarité d'au moins cinq ans dans un 
établissement scolaire français, à la condition qu'il fasse sa demande entre l'âge de seize ans 
et l'âge de vingt et un ans, sans que la condition prévue à l’article L.311-7 soit exigée ;

9° À l'étranger titulaire d'une rente d'accident du travail ou de maladie professionnelle servie par 
un organisme français et dont le taux d'incapacité permanente est égal ou supérieur à 20 %, 
sans que la condition prévue à l’article L.311-7 soit exigée ;

10° À l'étranger qui a obtenu le statut d'apatride en application du livre VII du présent code, ainsi 
qu'à son conjoint  et  à  ses enfants dans l’année qui  suit  leur dix-huitième anniversaire ou 
entrant dans les prévisions de l’article  L.311-3 lorsque le mariage est antérieur à la date de 
cette obtention ou, à défaut, lorsqu'il a été célébré depuis au moins un an, sous réserve d'une 
communauté de vie effective entre les époux, sans que la condition prévue à l’article L.311-7 
soit exigée ;

11° À l'étranger résidant habituellement en France dont l'état de santé nécessite une prise en 
charge  médicale  dont  le  défaut  pourrait  entraîner  pour  lui  des  conséquences  d'une 
exceptionnelle gravité, sous réserve qu'il ne puisse effectivement bénéficier de l’indisponibilité 
d'un traitement approprié dans le pays dont il est originaire, sans que la condition prévue à 
l’article L.311-7 soit exigée. La décision de délivrer la carte de séjour est prise par l'autorité 
administrative, après avis du médecin inspecteur de santé publique compétent au regard du 
lieu  de  résidence  de  l'intéressé  ou,  à  Paris,  du  médecin,  chef  du  service  médical  de  la 
préfecture de police. Le médecin inspecteur ou le médecin chef peut convoquer le demandeur 
pour  une  consultation  médicale  devant  une  commission  médicale  régionale  dont  la 
composition est fixée par décret en Conseil d'État.

L. 313-12

La carte délivrée au titre de l'article L.313-11 donne droit à l'exercice d'une activité professionnelle. 

Le renouvellement de la carte de séjour délivrée au titre du 4° de l'article L.313-11 est subordonné 
au fait que la communauté de vie n'ait pas cessé. Toutefois, lorsque la communauté de vie a été 
rompue en raison de violences conjugales qu'il  a  subies  de la  part  de son conjoint,  l'autorité 
administrative ne peut procéder au retrait du titre de séjour de l'étranger et peut en accorder le 
renouvellement. En cas de violence commise après l’arrivée en France du conjoint étranger mais 
avant la première délivrance de la carte de séjour temporaire, le conjoint étranger se voit délivrer, 
sauf  si  sa présence constitue une menace pour l’ordre public,  une carte de séjour temporaire 
portant la mention “vie privée et familiale”. 

Sauf si sa présence constitue une menace pour l'ordre public, l'autorité administrative accorde, 
dans les plus brefs délais, la délivrance ou le renouvellement du titre de séjour de l'étranger qui 
bénéficie d'une ordonnance de protection en vertu de l'article 515-9 du code civil en raison des 
violences commises par son conjoint, son partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou son 
concubin. 

L'accès de l'enfant français à la majorité ne fait pas obstacle au renouvellement de la carte de 
séjour délivrée au titre du 6° de l'article L.313-11. 

La carte de séjour délivrée au titre de l’article L.313-11-1 ne donne pas droit à l’exercice d’une 
activité professionnelle dans l’année qui suit sa première délivrance, sauf si elle est accordée en 
application du II de cet article et que son bénéficiaire séjourne en France depuis au moins un an. 

[…]
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Sous-section 7 – L’admission exceptionnelle au séjour 
L. 313-14

   La carte de séjour temporaire mentionnée à l'article  L.313-11 ou la carte de séjour temporaire 
mentionnée au 1° de l’article L.313-10  [...] peut être délivrée, sauf si sa présence constitue une 
menace pour l'ordre public, à l'étranger ne vivant pas en état de polygamie dont l'admission au 
séjour répond à des considérations humanitaires ou se justifie au regard des motifs exceptionnels 
qu'il fait valoir, sans que soit opposable la condition prévue à l'article L.311-7. [...]

   L'autorité administrative est tenue de soumettre pour avis à la commission mentionnée à l'article 
L 312-1, la demande d'admission exceptionnelle au séjour formée par l'étranger qui justifie par tout 
moyen résider en France habituellement depuis plus de dix ans.

   Un décret en Conseil d'État définit les modalités d'application du présent article.[...]

L. 313-15

À titre exceptionnel et sauf si sa présence constitue une menace pour l'ordre public, la carte de 
séjour temporaire prévue au 1° de l'article L. 313-10, portant la mention « salarié » ou la mention 
« travailleur temporaire », peut être délivrée, dans l'année qui suit son dix-huitième anniversaire, à 
l'étranger qui a été confié à l'aide sociale à l'enfance entre l'âge de seize ans et l'âge de dix-huit 
ans et  qui  justifie  suivre depuis  au moins six  mois une formation destinée à lui  apporter  une 
qualification professionnelle, sous réserve du caractère réel et sérieux du suivi de cette formation, 
de la nature de ses liens avec la famille restée dans le pays d'origine et de l'avis de la structure 
d'accueil sur l'insertion de cet étranger dans la société française. La condition prévue à l'article 
L. 311-7 n'est pas exigée.

[…]

L. 314-2

   Lorsque des dispositions législatives du présent code le prévoient, la délivrance d'une première 
carte  de  résident  est  subordonnée  à  l'intégration  républicaine  de  l'étranger  dans  la  société 
française,  appréciée  en  particulier  au  regard  de  son  engagement  personnel  à  respecter  les 
principes  qui  régissent  la  République  française,  du respect  effectif  de  ces  principes  et  de sa 
connaissance suffisante de la langue française dans les conditions définies par décret en Conseil 
d'État.

   Pour  l'appréciation  de  la  condition  d'intégration,  l'autorité  administrative  notamment,  tient 
compte de la souscription et du respect, par l'étranger, de l'engagement défini à l'article  L.311-
9Erreur : source de la référence non trouvée et saisit pour avis le maire de la commune dans 
laquelle il réside. Cet avis est réputé favorable à l'expiration d'un délai de deux mois à compter de 
la saisine du maire par l'autorité administrative. 

[…]

Section 2 – Délivrance de la carte de résident

Sous-section 1 – Délivrance subordonnée à une durée de séjour régulier
L. 314-8

   Tout  étranger  qui  justifie  d'une  résidence ininterrompue d'au  moins  cinq années en France, 
conforme  aux  lois  et  règlements  en  vigueur,  sous  couvert  de  l'une  des  cartes  de  séjour 
mentionnées aux articles  L.313-6,  L.313-8 et  L.313-9, aux 1°, 2° et 3° de l'article  L.313-10, aux 
articles L.313-11, L.313-11-1 L.313-14 et L.314-9, aux 2°, 3°, 4°, 5°, 6°, 7° et 9° de l'article L.314-
11 et  aux  articles L.314-12 et  L.315-1 peut  obtenir  une  carte  de  résident  portant  la  mention 
« résident de longue durée-CE » s'il dispose d'une assurance maladie. Les années de résidence 
sous couvert d’une carte de séjour temporaire portant la mention “vie privée et familiale” retirée par 
l’autorité administrative sur le fondement d’un mariage ayant eu pour seules fins d’obtenir un titre 
de séjour ou d’acquérir la nationalité française, ne peuvent être prises en compte pour obtenir la 
carte de résident. La décision d'accorder ou de refuser cette carte est prise en tenant compte des 
faits qu'il peut invoquer à l'appui de son intention de s'établir durablement en France, notamment 
au  regard  des  conditions  de  son  activité  professionnelle  s'il  en  a  une,  et  de  ses  moyens 
d'existence.
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   Les moyens d'existence du demandeur sont appréciés au regard de ses ressources qui doivent 
être  stables  et  suffisantes  pour  subvenir  à  ses  besoins.  Sont  prises  en  compte  toutes  les 
ressources propres du demandeur indépendamment des prestations familiales et des allocations 
prévues aux articles  L.262-1 du code de l'action  sociale et des familles et  L.351-9, L.351-10 et 
L.351-10-1 du code du travail.(L5423-8, L5423-9)-(L5423-1, L5423-2, L5423-33, L5423-6)-(L5423-18, L5423-19, 

L5423-20,  L5423-21,  L5423-33,  L5423-23,  L5423-22) Ces  ressources  doivent  atteindre  un  montant  au 
moins égal au salaire minimum de croissance et sont appréciées au regard des conditions de 
logement.

   Le caractère suffisant des ressources au regard des conditions de logement fait l'objet d'un avis 
du maire de la commune de résidence du demandeur. Cet avis est réputé favorable à l'expiration 
d'un délai de deux mois à compter de la saisine du maire par l'autorité administrative.

L.314-8-1

L'étranger titulaire de la carte de séjour temporaire prévue au 6° de l'article L.313-10 peut se voir 
délivrer une carte de résident portant la mention "résident de longue durée-CE" s'il justifie d'une 
résidence ininterrompue, conforme aux lois et règlements en vigueur, d'au moins cinq années sur 
le territoire d'un État membre de l’Union européenne, dont, en France, les deux années précédant 
sa demande de délivrance de la carte de résident. 

Les  absences du territoire  de l'Union européenne ne suspendent  pas  le  calcul  de  la  période 
mentionnée à l'alinéa précédent si elles ne s'étendent pas sur plus de douze mois consécutifs et 
ne  dépassent  pas  au  total  dix-huit  mois  sur  l'ensemble  de  cette  période  de  résidence 
ininterrompue d’au moins cinq années. 

 L’étranger  titulaire  de  la  carte  de  séjour  temporaire  prévue  au 6°  de  l’article  L. 313-10  doit 
également justifier de son intention de s'établir durablement en France dans les conditions prévues 
à l'article L.314-8. 

Son conjoint et ses enfants dans l'année qui suit leur dix-huitième anniversaire ou entrant dans les 
prévisions de l'article L.311-3, admis en France conformément au 6° de l'article L.313-10, peuvent 
se voir délivrer une carte de résident portant la mention "résident de longue durée-CE" dans les 
conditions prévues à l'article L.314-8. 

L. 314-9

   La carte de résident peut être accordée :

1° Au conjoint et aux enfants dans l’année qui suit leur dix-huitième anniversaire ou entrant dans 
les prévisions de l’article  L.311-3 d'un étranger titulaire de la carte de résident, qui ont été 
autorisés à séjourner en France au titre du regroupement familial dans les conditions prévues 
au livre IV et qui justifient d'une résidence non interrompue, conforme aux lois et règlements 
en vigueur, d'au moins trois années en France ;

2° À l'étranger qui est père ou mère d'un enfant français résidant en France et titulaire depuis au 
moins  trois années de la carte de séjour temporaire mentionnée au 6° de l'article L.313-11, 
sous réserve qu'il remplisse encore les conditions prévues pour l'obtention de cette carte de 
séjour temporaire et qu'il ne vive pas en état de polygamie.

L'enfant visé au présent article s'entend de l'enfant ayant une filiation légalement établie, y 
compris l'enfant adopté, en vertu d'une décision d'adoption, sous réserve de la vérification par 
le ministère public de la régularité de cette décision lorsqu'elle a été prononcée à l'étranger.

3° À l’étranger marié depuis au moins trois ans avec un ressortissant de nationalité française, à 
condition qu'il séjourne régulièrement en France, que la communauté de vie entre les époux 
n’ait  pas cessé depuis le mariage, que le conjoint  ait  conservé la nationalité française et, 
lorsque le  mariage a  été  célébré  à  l’étranger,  qu’il  ait  été  transcrit  préalablement  sur  les 
registres de l’état civil français.
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[…]

Sous-section 4 : La carte de résident permanent 

L. 314-14

   À l'expiration de sa carte de résident délivrée sur le fondement de l'article  L.314-8,  L.314-8-1 
L.314-9,  L.314-11, ou L.314-12,  ou  L.314-15 une  carte  de  résident  permanent,  à  durée 
indéterminée, peut être délivrée à l'étranger qui en fait la demande, sauf si sa présence constitue 
une menace pour l'ordre public et à condition qu'il  satisfasse aux conditions prévues à l'article 
L.314-2.

   Lors du dépôt de sa demande de renouvellement de carte de résident, l'étranger est dûment 
informé des conditions dans lesquelles il pourra se voir accorder une carte de résident permanent.

   Les articles L.314-4 à L.314-7 sont applicables à la carte de résident permanent.

   Lorsque la carte de résident permanent est retirée à un ressortissant étranger qui ne peut faire 
l'objet d'une mesure d'expulsion en application des articles L.521-2 ou L.521-3, une carte de séjour 
temporaire lui est délivrée de plein droit. »

[…]

Chapitre V – La carte de séjour portant la mention
« compétences et talents » 

L. 315-4 (abrogé)

L. 315-5

   La carte de séjour mentionnée à l'article L.315-1 permet à son titulaire d'exercer toute activité 
professionnelle de son choix, dans le cadre du projet mentionné à l'article L.315-3. 

L. 315-6 (abrogé)

L. 316-3 

Sauf si sa présence constitue une menace à l'ordre public,  l’autorité administrative délivre une 
carte de séjour temporaire portant la mention “vie privée et familiale” à l'étranger qui bénéficie 
d'une ordonnance de protection en vertu de l'article 515-9 du code civil.  La condition prévue à 
l'article L.311-7 du présent code n'est pas exigée. Cette carte de séjour temporaire ouvre droit à 
l'exercice d'une activité professionnelle .

Le titre de séjour arrivé à expiration de l’étranger qui bénéficie d'une ordonnance de protection en 
vertu de l’article 515-9 du code civil,  en raison des violences commises par son conjoint,  son 
partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou son concubin est renouvelé.

[…]

L. 431-2

En cas de rupture de la vie commune ne résultant pas du décès de l'un des conjoints, le titre de 
séjour qui a été remis au conjoint d'un étranger peut, pendant les trois années suivant l'autorisation 
de séjourner en France au titre du regroupement familial, faire l'objet d'un retrait ou d'un refus de 
renouvellement. 

Lorsque la rupture de la vie commune est antérieure à la demande de titre, l'autorité administrative 
refuse de l'accorder. 

Les dispositions du premier alinéa ne s'appliquent pas si un ou plusieurs enfants sont nés de cette 
union, lorsque l'étranger est titulaire de la carte de résident et qu'il établit contribuer effectivement, 
depuis la naissance, à l'entretien et à l'éducation du ou des enfants dans les conditions prévues à 
l'article 371-2 du code civil. 

En outre, lorsque la communauté de vie a été rompue en raison de violences conjugales qu'il a 
subies de la part de son conjoint, l'autorité administrative ne peut procéder au retrait du titre de 
séjour  de l'étranger  admis au séjour  au titre  du regroupement  familial  et  peut  en accorder  le 
renouvellement. 
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En  cas  de  violence  commise  après  l’arrivée  en  France  du  conjoint  mais  avant  la  première 
délivrance  de  la  carte  de  séjour  temporaire,  le  conjoint  se  voit  délivrer,  sauf  si  sa  présence 
constitue une menace pour l’ordre public, une carte de séjour temporaire portant la mention “vie 
privée et familiale”. 

Sauf si sa présence constitue une menace pour l'ordre public, l'autorité administrative accorde, 
dans les plus brefs délais, la délivrance ou le renouvellement de la carte de séjour temporaire de 
l'étranger qui bénéfice d'une ordonnance de protection en vertu de l'application de l'article 515-9 
du code civil en raison des violences commises par son conjoint, son partenaire lié par un pacte 
civil de solidarité ou son concubin. 

Livre V – Les mesures d’éloignement
Titre Ier – L’obligation de quitter le territoire français et la reconduite 

à la frontière l'interdiction de retour sur le territoire français

Chapitre Ier
 – Cas dans lesquels un étranger peut faire l’objet d’une obligation de 

quitter le territoire français et d'une interdiction de retour sur le territoire français
ou d’une mesure de reconduite à la frontière 

L. 511-1

   L'autorité administrative qui refuse la délivrance ou le renouvellement d'un titre de séjour à un 
étranger ou qui lui retire son titre de séjour, son récépissé de demande de carte de séjour ou son 
autorisation provisoire de séjour, pour un motif autre que l'existence d'une menace à l'ordre public, 
peut assortir sa décision d'une obligation de quitter le territoire français, laquelle fixe le pays à 
destination duquel l'étranger sera renvoyé s'il ne respecte pas le délai de départ volontaire prévu 
au  troisième  alinéa.  L'obligation  de  quitter  le  territoire  français  n'a  pas  à  faire  l'objet  d'une 
motivation.

   La même autorité peut,  par décision motivée, obliger un ressortissant d'un État membre de 
l'Union européenne, d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen ou de la 
Confédération suisse à quitter le territoire français lorsqu'elle constate qu'il ne justifie plus d'aucun 
droit au séjour tel que prévu par l'article L.121-1.

   L'étranger dispose, pour satisfaire à l'obligation qui lui a été faite de quitter le territoire français, 
d'un  délai  d'un  mois  à  compter  de  sa  notification.  Passé  ce  délai,  cette  obligation  peut  être 
exécutée d'office par l'administration.

   Les dispositions du titre V du présent livre peuvent être appliquées à l'étranger faisant l'objet 
d'une obligation de quitter le territoire français dès l'expiration du délai prévu à l'alinéa précédent. 

   L'étranger qui fait l'objet d'une obligation de quitter le territoire français peut solliciter le dispositif  
d'aide au retour financé par l'Office français de l’immigration et de l’intégration, sauf s'il a été placé 
en rétention.

I.- L'autorité administrative peut obliger à quitter le territoire français un étranger non ressortissant 
d'un  État  membre  de  l'Union  européenne,  d'un  autre  État  partie  à  l'accord  sur  l'espace 
économique européen ou de la confédération suisse et qui n'est pas membre de la famille d'un tel 
ressortissant  au  sens  des  4°  e  5°  de  l'article  L.121-1,  lorsqu'il  se  trouve  dans  l'un  des  cas 
suivants :

   II -  L'autorité administrative compétente peut,  par arrêté motivé,  décider  qu'un étranger sera 
reconduit à la frontière dans les cas suivants :

1° Si l'étranger ne peut justifier être entré régulièrement  en France sur le territoire français, à 
moins qu'il ne soit titulaire d'un titre de séjour en cours de validité ;

2° Si l'étranger s'est maintenu sur le territoire français au-delà de la durée de validité de son visa 
ou, s'il n'est pas soumis à l'obligation du visa, à l'expiration d'un délai de trois mois à compter 
de son entrée  sur le territoire sans être titulaire d'un premier titre de séjour régulièrement 
délivré ;
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3° Si l’étranger fait l’objet d’une obligation de quitter le territoire français exécutoire prise depuis 
au moins un an ; 
Si la délivrance ou le renouvellement d'un titre de séjour a été refusé à l'étranger ou si le titre 
de séjour qui lui a été délivré lui a été retiré ;

4° Si l'étranger n'a pas demandé le renouvellement de son titre de séjour temporaire et s'est 
maintenu sur le territoire français au-delà du délai d'un mois suivant à l'expiration de ce titre ;

5°  Si le récépissé de la demande de carte de séjour ou l'autorisation provisoire de séjour qui 
avait été délivré à l'étranger lui a été retiré ou si le renouvellement de ces documents lui a été 
refusé ;

La décision énonçant l'obligation de quitter le territoire français est motivée. Elle n'a pas à faire 
l'objet d'une motivation distincte de celle de la décision relative au séjour dans les cas prévus aux 
3° et 5° du présent I, sans préjudice, le cas échéant, de l'indication des motifs pour lesquels il est 
fait application des II et III.

L'obligation de quitter le territoire français fixe le pays à destination duquel l'étranger sera renvoyé 
en cas d'exécution d'office.

II. - Pour satisfaire à l'obligation qui lui a été faite de quitter le territoire français, l'étranger dispose 
d'un délai de trente jours à compter de sa notification et peut solliciter à cet effet un dispositif d’aide 
au retour  dans son pays d'origine.  Eu égard à la  situation personnelle  de l'étranger,  l'autorité 
administrative peut accorder à titre exceptionnel un délai de départ volontaire supérieure à trente 
jours.

Toutefois, l'autorité administrative peut, par une décision motivée, décider que l'étranger est obligé 
de quitter sans délai le territoire français :

1° Si le comportement de l'étranger constitue une menace pour l’ordre public ; 

2° Si l’étranger s’est vu refuser la délivrance ou le renouvellement de son titre de séjour, de son 
récépissé de demande de carte de séjour ou de son autorisation provisoire de séjour au motif 
que sa demande était ou manifestement infondée ou frauduleuse ;

3° S’il  existe un risque que l’étranger se soustraie à cette obligation.  Ce risque est  regardé 
comme établi, sauf circonstance particulière, dans les cas suivants : 

a) Si l'étranger, qui ne peut justifier être entré régulièrement sur le territoire français, n'a pas 
sollicité la délivrance d'un titre de séjour ;

b) Si l'étranger s'est maintenu sur le territoire français au delà de la validité de son visa ou,  s'il  
n'est pas soumis à l'obligation du visa, à l'expiration d'un délai de trois mois à compter de 
son entrée en France, sans avoir sollicité la délivrance d'un titre de séjour ;

c) Si l'étranger s'est maintenu sur le territoire français plus d'un mois après l'expiration de son 
titre de séjour,  de son récépissé de demande de titre de séjour ou de son autorisation 
provisoire de séjour, sans en avoir demandé le renouvellement ;

d) Si l'étranger s'est soustrait à l'exécution d'une précédente mesure d'éloignement ;

e) Si l'étranger a contrefait, falsifié, ou établi sous un autre nom que le sien un titre de séjour 
ou un titre d'identité ou de voyage ;

f) Si l'étranger ne présente pas de garanties de représentation suffisantes, notamment parce 
qu'il ne peut justifier de la possession de document d'identité ou de voyage en cours de 
validité, ou qu'il a dissimulé des éléments de son identité, ou qu'il n'a pas déclaré le lieu de 
sa  résidence  effective  ou  permanente,  ou  qu'il  s'est  précédemment  soustrait  aux 
obligations prévues par les articles L.513-4, L.522-4, L561-1 et L.561-2 ;

L’autorité administrative peut  faire application du deuxième alinéa du présent II  lorsque le 
motif apparaît au cours du délai accordé en application du premier alinéa.

III.  -  L'autorité  administrative  peut,  par  une  décision  motivée,  assortir  l'obligation  de quitter  le 
territoire français d'une interdiction de retour sur le territoire français.

16



Document de travail du Gisti / Sans caractère officiel

L'étranger à l'encontre duquel a été prise une interdiction de retour est informé qu'il fait l'objet d'un 
signalement aux fins de non-admission dans le système d'information Schengen, conformément à 
l'article 96 de la convention signée à Schengen le 19 juin 1990.

Lorsque l'étranger ne faisant pas l'objet d'une interdiction de retour s'est maintenu sur le territoire 
au  delà  du  délai  de  départ  volontaire,  l'autorité  administrative  prononce,  sauf  dans  des  cas 
particuliers, pour des raisons humanitaires, une interdiction pour une durée maximale de deux ans 
à compter de sa notification.

Lorsqu'aucun délai de départ volontaire n'a été accordé à l'étranger obligé de quitter le territoire 
français,  l’autorité  administrative  prononce,  sauf  dans  des  cas  particuliers,  pour  des  raisons 
humanitaires une interdiction de retour pour une durée maximale de trois ans à compter de sa 
notification.

Lorsqu'un  délai  de  départ  volontaire  a  été  accordé  à  l'étranger  obligé  de  quitter  le  territoire 
français, l’autorité administrative peut prononcer l’interdiction de retour, prenant effet à l’expiration 
du délai, pour une durée maximale de deux ans à compter de sa notification. 

Lorsque l'étranger faisant l'objet d'une interdiction de retour s'est maintenu sur le territoire au delà 
du délai de départ volontaire ou alors qu’il était obligé de quitter sans délai le territoire français ou, 
ayant déféré à l'obligation de quitter le territoire français, y est revenu alors que l'interdiction de 
retour poursuit  ses effets,  l'autorité administrative peut prolonger cette mesure pour une durée 
maximale de deux ans.

 La durée de l’interdiction de retour est décidée par l'autorité administrative en tenant notamment 
compte  de  la  durée  de  présence  de  l'étranger  sur  le  territoire  français,  de  la  nature  et  de 
l'ancienneté de ses liens avec la France, de la circonstance qu'il a déjà fait l'objet ou non d'une 
mesure d'éloignement,  et  de la menace pour l'ordre public que représente sa présence sur le 
territoire français.

L’autorité administrative peut  à tout  moment abroger l’interdiction de retour.  Lorsque l’étranger 
sollicite l’abrogation de l’interdiction de retour, sa demande n’est recevable que s’il justifie résider 
hors de France. Cette condition ne s’applique pas : 

1° Pendant le temps où l’étranger purge en France une peine d’emprisonnement ferme ;

2° Lorsque l’étranger fait l’objet d’une mesure d’assignation à résidence prise en application des 
articles L. 561-1 ou L 561-2. 

Lorsqu’un étranger faisant  l’objet  d’une obligation de quitter  le  territoire français  avec délai  de 
départ volontaire assortie d’une interdiction de retour justifie avoir satisfait à cette obligation dans 
les délais impartis, au plus tard deux mois suivant l’expiration de ce délai de départ volontaire, 
l'interdiction de retour est abrogée. Toutefois, par décision motivée, l’autorité administrative peut 
refuser  cette  abrogation  au  regard  de  circonstances  particulières  tenant  à  la  situation  et  au 
comportement de l’intéressé. 

L. 511-2

   Le 1° du I et le a du 3° du II de l'article L.511-1 sont applicables à l'étranger qui n'est pas 
ressortissant d'un État membre de l'Union européenne :

a) S'il ne remplit pas les conditions d'entrée prévues à l'article 5 du règlement (CE) n° 562/2006 
du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2006 établissant un code communautaire 
relatif  au  régime  de  franchissement  des  frontières  par  les  personnes  (code  frontière 
Schengen) ;

b)  Si,  en  provenance directe  du territoire  d'un État  partie  à  la  convention  précitée signée à 
Schengen le 19 juin 1990, il ne peut justifier être entré sur le territoire métropolitain en se 
conformant aux stipulations de ses articles 19, paragraphe 1 ou 2, 20, paragraphe 1, et 21, 
paragraphe 1 ou 2 de cette convention.

L. 511-3

   Les dispositions du 2° du I et du b du 3° du II 2°et du 8° du II de l'article L.511-1 sont applicables 
à l'étranger qui n'est pas ressortissant d'un État membre de l'Union européenne si, en provenance 
directe du territoire d'un des États parties à la convention signée à Schengen le 19 juin 1990, il  
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s'est  maintenu sur le  territoire métropolitain sans se conformer aux stipulations de l'article  19, 
paragraphe 1 ou 2, de l'article 20, paragraphe 1, et de l'article 21, paragraphe 1 ou 2, de ladite  
convention.

L. 511-3-1

L'autorité administrative compétente peut, par décision motivée, obliger un ressortissant d'un État 
membre  de  l'Union  européenne,  d'un  autre  État  partie  à  l'accord  sur  l'espace  économique 
européen ou de la Confédération suisse ou un membre de sa famille, à quitter le territoire français 
lorsqu'elle constate :

1° Qu'il ne justifie plus d'aucun droit au séjour tel que prévu par les articles L.121-1,  L.121-3 ou 
L.121-4-1;

2°  Ou que son séjour est constitutif d’un abus de droit. Constitue notamment un abus de droit le 
fait  de renouveler  des séjours de moins de trois mois dans le but  de se maintenir  sur le 
territoire alors que les conditions requises pour un séjour d’une durée supérieure à trois mois 
ne sont pas remplies. Constitue également un abus de droit le séjour en France dans le but 
essentiel  de  bénéficier  du  système  d’assistance  sociale,  notamment  l’assurance  maladie, 
l’aide sociale et les prestations publiques à caractère social.

L’étranger dispose, pour satisfaire à l’obligation qui lui a été faite de quitter le territoire français,  
d’un délai qui, sauf urgence, ne peut être inférieur à trente jours à compter de sa notification. A titre 
exceptionnel, l’autorité administrative peut accorder un délai de départ volontaire supérieur à trente 
jours. 

L’obligation de quitter le territoire français fixe le pays à destination duquel il sera renvoyé en cas 
d’exécution d’office. 

L. 511-4

   Ne peuvent  faire l'objet  d’une obligation  de quitter  le  territoire  français  ou d'une mesure de 
reconduite à la frontière en application du présent chapitre :

1° L'étranger mineur de dix-huit ans ;

2° L'étranger qui justifie par tous moyens résider habituellement en France depuis qu'il a atteint 
au plus l'âge de treize ans ;

3° (abrogé par la loi n°2006-911 du 24 juillet 2006)

4° L'étranger qui réside régulièrement en France depuis plus de dix ans, sauf s'il a été, pendant 
toute cette période, titulaire d'une carte de séjour temporaire portant la mention « étudiant » ;

5° L'étranger qui réside régulièrement en France depuis plus de vingt ans ;

6° L'étranger ne vivant  pas en état  de polygamie qui est  père ou mère d'un enfant  français 
mineur résidant en France, à condition qu'il établisse contribuer effectivement à l'entretien et à 
l'éducation de l'enfant dans les conditions prévues par l'article 371-2 du code civil depuis la 
naissance de celui-ci ou depuis au moins deux ans ;

7°  L'étranger  marié  depuis  au  moins  trois ans  avec  un  conjoint  de  nationalité  française,  à 
condition que la communauté de vie n'ait pas cessé depuis le mariage et que le conjoint ait 
conservé la nationalité française ;

8° L'étranger qui réside régulièrement en France depuis plus de dix ans et qui, ne vivant pas en 
état de polygamie, est marié depuis au moins trois ans avec un ressortissant étranger relevant 
du 2°, à condition que la communauté de vie n'ait pas cessé depuis le mariage ;

9° L'étranger titulaire d'une rente d'accident du travail ou de maladie professionnelle servie par 
un organisme français et dont le taux d'incapacité permanente est égal ou supérieur à 20 % ;

10°  L'étranger  résidant  habituellement  en France dont  l'état  de santé  nécessite une prise  en 
charge  médicale  dont  le  défaut  pourrait  entraîner  pour  lui  des  conséquences  d'une 
exceptionnelle gravité, sous réserve qu'il ne puisse effectivement bénéficier de l’indisponibilité 
d'un traitement approprié dans le pays de renvoi.

11° Le ressortissant d’un État membre de l’Union européenne, d’un autre État partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen ou de la Confédération suisse, ainsi que les membres de sa 
famille, qui bénéficient du droit au séjour permanent prévu par l’article L.122-1.

18

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006426470&cidTexte=LEGITEXT000006070721&dateTexte=20080117&fastPos=1&fastReqId=1509606306&oldAction=rechCodeArticle


Document de travail du Gisti / Sans caractère officiel

[…]

Chapitre II - Procédure administrative et contentieuse
L. 512-1

I. - L'étranger qui fait l'objet d'une obligation de quitter le territoire français et qui dispose du délai 
de départ volontaire mentionné au premier alinéa du II de l’article L. 511-1 peut, dans le délai de 
trente  jours suivant  sa notification,  demander  au  tribunal  administratif  l'annulation  de  cette 
décision. Le même recours en annulation peut également être dirigé contre sur la décision relative 
au séjour, la décision mentionnant le pays de destination et la décision d'interdiction de retour sur 
le territoire français qui l'accompagnent le cas échéant. L’étranger qui fait l’objet de l’interdiction de 
retour prévu au troisième alinéa du III  de l’article L.  511-1 peut,  dans le délai  de trente jours 
suivants sa notification, demander l’annulation de cette décision. 

L'étranger peut demander le bénéfice de l'aide juridictionnelle au plus tard lors de l'introduction de 
sa requête en annulation. Le tribunal administratif statue dans un délai de trois mois à compter de 
sa saisine. 

Toutefois,  si  l’étranger  est  placé en rétention  en application de l’article  L. 551-1  ou assigné à 
résidence en application de l’article  L. 561-2,  il  est  statué selon la  procédure et  dans le  délai 
prévus au III.

II. - L’étranger qui fait l’objet d’une obligation de quitter le territoire sans délai peut demander au 
président du tribunal administratif  l’annulation de cette décision dans les quarante- huit heures 
suivant sa notification par voie administrative. Le même recours en annulation peut être également 
dirigé contre la décision relative au séjour et la décision refusant un délai de départ volontaire, 
ainsi que contre la décision mentionnant le pays de destination et la décision d’interdiction de 
retour sur le territoire français qui l’accompagnent le cas échéant. 

Il est statué sur ce recours selon la procédure et dans les délais prévus au I.

Toutefois,  si  l’étranger  est  placé en rétention  en application de l’article  L. 551-1  ou assigné à 
résidence en application de l’article  L. 561-2,  il  est  statué selon la  procédure et  dans le  délai 
prévus au III.

III. - En cas de décision de placement en rétention ou d'assignation à résidence en application de 
l'article L.561-2,  l'étranger peut  demander au président  du tribunal  administratif  l'annulation de 
cette décision dans les quarante-huit heures suivant sa notification. Lorsque l’étranger a fait l’objet 
d’une obligation de quitter le territoire français, le même recours en annulation peut être également 
dirigé contre l'obligation de quitter le territoire français, et contre la décision refusant un délai de 
départ volontaire, la décision mentionnant le pays de destination et la décision d'interdiction de 
retour  sur  le  territoire français  qui  l’accompagnent  le  cas échéant,  lorsque ces décisions sont 
notifiées avec la décision de placement ou d'assignation.  Toutefois,  si  l’étranger est assigné à 
résidence  en  application  du  même  article  L. 561-2,  son  recours  en  annulation  peut  porter 
directement sur l’obligation de quitter le territoire ainsi que, le cas échéant, sur la décision refusant 
un  délai  de  départ  volontaire,  la  décision  mentionnant  le  pays  de  destination  et  la  décision 
d’interdiction de retour sur le territoire français.

Le président du tribunal administratif ou le magistrat qu'il désigne à cette fin parmi les membres de 
sa juridiction ou les magistrats honoraires inscrits sur la liste mentionnée à l'article L.222-2-1 du 
code de justice administrative statue au plus tard soixante-douze heures à compter de sa saisine. 
Il  peut  se transporter  au siège de la  juridiction  judiciaire  la  plus  proche du lieu  où se trouve 
l’étranger si celui-ci est retenu en application de l’article L. 511-1 du présent code.  Si une salle 
d’audience  attribuée  au  ministère  de  la  justice  lui  permettant  de  statuer  publiquement  a  été 
spécialement aménagée à proximité immédiate de ce lieu de rétention ou en son sein, il  peut 
statuer dans cette salle.

L'étranger peut demander au président du tribunal ou au magistrat désigné à cette fin le concours 
d'un interprète et  la communication du dossier  contenant les pièces sur la base desquelles la 
décision attaquée a été prise. 

L'audience est publique. Elle se déroule sans conclusions du  rapporteur public, en présence de 
l'intéressé, sauf si celui-ci, dûment convoqué, ne se présente pas. L'étranger est assisté de son 
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conseil, s'il en a un en a un. Il peut demander au président ou au magistrat désigné à cette fin qu'il  
lui en soit désigné un d'office 

Il  est  également  statué  selon  la  procédure  prévue au  présent  III  sur  le  recours  dirigé  contre 
l’obligation de quitter le territoire français par un étranger qui est l’objet en cours d’instance d’une 
décision de placement en rétention ou d’assignation en résidence en application de l’article L. 561-
2.  Le  délai  de  soixante-douze  heures  pour  statuer  court  à  compter  de  la  notification  par 
l’administration au tribunal de la décision de placement ou d’assignation. 

L. 512-1-1 L.512-2

   Dès notification de l’obligation de quitter le territoire français l'étranger auquel aucun délai de 
départ n'a été accordé, est mis en mesure, dans les meilleurs délais, d'avertir un conseil,  son 
consulat ou une personne de son choix. Sur demande de l’étranger, les principaux éléments des 
décisions qui lui sont notifiées en application de l’article L. 511-1 lui soient communiqués dans une 
langue qu’il comprend ou dont il est raisonnable de supposer qu’il la comprend. 

L. 512-3

Les dispositions des articles L. 551-1 et L. 561-2 sont applicables à l’étranger faisant l’objet d’une 
obligation de quitter le territoire français dès l’expiration du délai de départ volontaire qui lui a été 
accordé ou, si aucun délai n’a été accordé, dès la notification de l’obligation de quitter le territoire 
français. 

L’obligation de quitter le territoire français ne peut  faire l’objet d’une exécution d’office ni avant 
l’expiration du délai de départ volontaire ou, si aucun délai n’a été accordé, avant l’expiration d’un 
délai de quarante-huit heures suivant sa notification par voie administrative, ni avant que le tribunal 
administratif  n’ait  statué s’il  a  été  saisi.  L’étranger  en est  informé par  la  notification  écrite  de 
l’obligation de quitter le territoire français. 

L.512-4

Si l'obligation de quitter le territoire français est annulée, il est immédiatement mis fin aux mesures 
de surveillance prévues aux articles L.513-4, L.551-1, L.552-4, L.561-1 et L.561-2 et l'étranger est 
muni d'une autorisation provisoire de séjour jusqu'à ce que l'autorité administrative ait à nouveau 
statué sur son cas.

Si la décision de ne pas accorder de délai  de départ  volontaire,  la décision de placement en 
rétention ou la décision d’assignation à résidence est annulée, il est immédiatement mis fin aux 
mesures de surveillance prévues aux articles L.551-1, L.552-4, L.561-1 et L.561-2 et le président 
du tribunal administratif ou le magistrat désigné à cette fin rappelle à l’étranger son obligation de 
quitter le territoire français dans le délai qui lui sera fixé par l’autorité administrative en application 
du II de l’article L.511-1 ou du deuxième alinéa de l’article L.511-3-1. Ce délai court à compter de 
sa notification.

L. 512-5

L'étranger qui fait l'objet d'une obligation de quitter le territoire français peut solliciter un dispositif 
d'aide au retour dans son pays d'origine, sauf s'il a été placé en rétention.

Chapitre III – Exécution des obligations de quitter le territoire français
et des mesures de reconduite à la frontière interdictions de retour

sur le territoire français
L. 513-1

I.-  L'obligation  de  quitter  sans délai  le  territoire  français,  qui  n'a  pas été  contestée devant  le 
président du tribunal administratif dans le délai prévu au II de l'article L.512-1 ou qui n'a pas fait  
l'objet d'une annulation, peut être exécutée d'office.

L'obligation de quitter  le  territoire français  avec un délai  de départ  volontaire,  qui  n'a  pas été 
contestée devant le tribunal administratif dans le délai prévu au I de l'article L.512-1 ou qui n'a pas 
fait l'objet d'une annulation, peut être exécutée d'office à l'expiration du délai de départ volontaire.

II. - Sous réserve des dispositions de l’article L. 512-3, l'étranger faisant l'objet d'une interdiction de 
retour sur le territoire français peut être d'office reconduit à la frontière.
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L. 513-2

   L'étranger qui fait l’objet d’une mesure d’éloignement est obligé de quitter le territoire français ou 
qui doit être reconduit à la frontière est éloigné :

1º À destination du pays dont il a la nationalité, sauf si l'Office français de protection des réfugiés 
et apatrides ou la Cour nationale du droit d’asile lui a reconnu le statut de réfugié  ou lui a 
accordé  le  bénéfice  de  la  protection  subsidiaire ou  s'il  n'a  pas  encore  été  statué  sur  sa 
demande d'asile ;

2º Ou à destination du pays qui lui a délivré un document de voyage en cours de validité ; 

3º Ou à destination d'un autre pays dans lequel il est légalement admissible.

   Un étranger ne peut être éloigné à destination d'un pays s'il établit que sa vie ou sa liberté y sont 
menacées ou qu'il y est exposé à des traitements contraires aux stipulations de l'article 3 de la 
Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales du 
4 novembre 1950.

L. 513-3

   La décision fixant le pays de renvoi constitue une décision distincte de la mesure d'éloignement 
elle-même.

Le recours contentieux contre la décision fixant le pays de renvoi n'est suspensif d'exécution, dans 
les conditions prévues au dernier alinéa de l'article L.512-3, que s'il est présenté en même temps 
que le  recours contre  l'obligation de quitter  le  territoire  français  ou l'arrêté de reconduite à la 
frontière qu'elle vise à exécuter.

L. 513-4 

 (Voir article L.561-1)

L'étranger  auquel  un délai  de  départ  volontaire  a été accordé en application  du II  de l'article 
L.511-1 peut, dès la notification de l'obligation de quitter le territoire français, être astreint à se 
présenter  à l'autorité  administrative  ou aux services  de police  ou aux unités  de gendarmerie, 
notamment pour y indiquer ses diligences dans la préparation de son départ.

Un décret au Conseil d'État prévoit les modalités d'application du présent article.

Chapitre IV – Dispositions propres à la Guyane, à la Guadeloupe, 
à Saint-Barthélemy et à Saint-Martin

L. 514-1

   Pour  la  mise en œuvre du présent  titre,  sont  applicables  en  Guyane  et  à  Saint-Martin,  les 
dispositions suivantes :

1º Si l'autorité consulaire le demande, la mesure de reconduite à la frontière l’obligation de quitter 
sans délai le territoire français ne peut être mise à exécution avant l'expiration du délai d'un 
jour franc à compter de la notification de l'arrêté ;

2º  Sans  préjudice  des  dispositions  de  l'alinéa  précédent,  l'étranger  qui  a  fait  l'objet  d'une 
obligation de quitter le territoire français  ou  d'une mesure administrative de reconduite à la 
frontière et  qui  défère  cet  acte  au  tribunal  administratif  peut  assortir  son  recours  d'une 
demande de suspension de son exécution.

   En  conséquence,  les  dispositions  des  articles  L.512-1, L.512-3  et L.512-4 ne  sont  pas 
applicables en Guyane ni  à Saint-Martin.

L. 514-2

Les dispositions de l'article L.514-1 sont applicables dans le département de la Guadeloupe et à 
Saint-Barthélemy pendant cinq ans à compter de la publication de la loi n°  du  
relative à l'immigration, à l'intégration et à la nationalité..

[…]
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Chapitre III : Exécution des arrêtés d'expulsion

[…]

L. 521-3

[…]

5º  L'étranger  résidant  habituellement  en France dont  l'état  de santé  nécessite  une prise  en 
charge  médicale  dont  le  défaut  pourrait  entraîner  pour  lui  des  conséquences  d'une 
exceptionnelle gravité, sous réserve qu'il ne puisse effectivement bénéficier de l'indisponibilité 
d'un traitement approprié dans le pays de renvoi. 

[…]

L. 523-3

   L'étranger qui fait l'objet d'un arrêté d'expulsion et qui justifie être dans l'impossibilité de quitter le 
territoire français en établissant qu'il  ne peut ni regagner son pays d'origine ni se rendre dans 
aucun autre pays peut faire l'objet d'une mesure d'assignation à résidence dans les conditions 
prévues à l'article L.513-4 L.561-1. Les dispositions de l'article L.624-4 sont applicables.

   La même mesure peut, en cas d'urgence absolue et de nécessité impérieuse pour la sûreté de 
l'État  ou  la  sécurité  publique,  être  appliquée  aux  étrangers  qui  font  l'objet  d'une  proposition 
d'expulsion. Dans ce cas, la mesure ne peut excéder un mois.

L. 523-4

   Peut également faire l'objet d'un arrêté d'assignation à résidence l'étranger qui a fait l'objet d'un 
arrêté d'expulsion non exécuté lorsque son état de santé nécessite une prise en charge médicale 
dont  le défaut pourrait  entraîner pour lui  des conséquences d'une exceptionnelle gravité, sous 
réserve qu'il ne puisse effectivement bénéficier de l'indisponibilité d'un traitement approprié dans le 
pays  de  renvoi.  Cette  mesure  est  assortie  d'une  autorisation  de  travail.  Les  obligations  de 
présentation aux services de police et aux unités de gendarmerie prévues à l'article L.513-4 L.561-
1 ainsi que les sanctions en cas de non-respect des prescriptions liées à l'assignation à résidence 
prévues à l'article L.624-4 sont applicables.

L. 523-5

   Peut également faire l'objet d'un arrêté d'assignation à résidence, à titre probatoire et excep-
tionnel,  l'étranger qui fait  l'objet d'une mesure d'expulsion prononcée en application de l'article 
L.521-2.  Cette mesure est  assortie  d'une autorisation de travail.  Elle  peut  être abrogée à tout 
moment en cas de faits nouveaux constitutifs d'un comportement préjudiciable à l'ordre public. Les 
obligations de présentation aux services de police et aux unités de gendarmerie prévues à l'article 
L.513-4 L.561-1 ainsi  que  les  sanctions  en  cas  de  non-respect  des  prescriptions  liées  à 
l'assignation à résidence prévues à l'article L.624-4 sont applicables.

[…]

Titre III – Autres mesures administratives d’éloignement

Chapitre Ier – Mesures prises dans le cadre de l’Union européenne
et de la convention de Schengen

L. 531-1

   Par dérogation aux articles  L.213-2 et L.213-3,  L.511-1 à L.511-3,  L.512-1, L.512-2 à L.512-3, 
L.512-4, L.513-1 et L.531-3, l'étranger non ressortissant d'un État membre de l'Union européenne 
qui a pénétré ou séjourné en France sans se conformer aux dispositions des articles  L.211-1, 
L.311-1 et L.311-2 peut être remis aux autorités compétentes de l'État membre qui l'a admis à 
entrer  ou  à  séjourner  sur  son  territoire,  ou  dont  il  provient  directement,  en  application  des 
dispositions  des  conventions  internationales  conclues  à  cet  effet  avec  les  États  membres  de 
l'Union européenne.

   L'étranger visé au premier alinéa est informé de cette remise par décision écrite et motivée prise 
par une autorité administrative définie par décret en Conseil d'État.
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   Cette décision peut être exécutée d'office par l'administration après que l'étranger a été mis en 
mesure de présenter des observations et d'avertir ou de faire avertir son consulat, un conseil ou 
toute personne de son choix.

L. 531-2

   Les  dispositions  de l'article  L.513-1 sont  applicables,  sous  la  réserve mentionnée  à  l'avant-
dernier  alinéa  de  l'article  L.741-4,  à  l'étranger  qui  demande  l'asile,  lorsqu'en  application  des 
dispositions  des  conventions  internationales  conclues  avec  les  États  membres  de  l'Union 
européenne l'examen de cette demande relève de la responsabilité de l'un de ces États.

   Les mêmes dispositions sont également applicables à l'étranger qui, en provenance du territoire 
d'un État partie à la convention signée à Schengen le 19 juin 1990, est entré ou a séjourné sur le 
territoire métropolitain sans se conformer aux dispositions des articles 19, paragraphe 1 ou 2, 20, 
paragraphe 1, ou 21, paragraphe 1 ou 2, de cette convention ou sans souscrire, au moment de 
l'entrée sur ce territoire, la déclaration obligatoire prévue par l'article 22 de la même convention, 
alors qu'il était astreint à cette formalité.

   Il en est de même de l'étranger détenteur d'un titre de résident de longue durée CE en cours de 
validité accordé par un autre État membre qui fait l'objet d'une mesure d'éloignement du territoire 
français. Un décret en Conseil d'État détermine les conditions d'application du présent alinéa.

Il en est également de même de l'étranger détenteur d'une carte de séjour temporaire portant la 
mention "carte bleue européenne" en cours de validité accordée par un autre État membre  de 
l’Union européenne, lorsque lui est refusée la délivrance de la carte de séjour temporaire prévue 
au 6° de l'article L.313-10 ou bien lorsque la carte de séjour temporaire portant la mention "carte 
bleue européenne" dont il bénéficie expire ou lui est retirée durant l'examen de sa demande. Un 
décret en Conseil d'État détermine les conditions d'application du présent alinéa. 

L. 531-3

   Lorsqu'un étranger non ressortissant d'un État membre de l'Union européenne a fait l'objet d'un 
signalement aux fins de non-admission en vertu d'une décision exécutoire prise par l'un des autres 
États parties à la convention signée à Schengen le 19 juin 1990 et qu'il se trouve irrégulièrement 
sur le territoire métropolitain, l'autorité administrative peut décider qu'il sera d'office reconduit à la 
frontière.

   Il en est de même lorsqu'un étranger non ressortissant d'un État membre de l'Union européenne, 
qui se trouve en France, a fait l'objet d'une décision d'éloignement exécutoire prise par l'un des 
autres États membres de l'Union européenne.

   Un décret en Conseil d'État fixe les conditions d'application du précédent alinéa. 

   Pour l'exécution des mesures prévues au présent article, les dispositions de l'article L.513-2, du 
premier alinéa de l'article L.531-3 et de l'article L.513-4 L.561-1 sont applicables.

[…]

Chapitre III.-. Autres cas de reconduite
L. 533-1

L'autorité administrative compétente peut, par arrêté motivé, décider qu'un étranger sera reconduit 
à la frontière :

1° Si son comportement constitue une menace pour l’ordre public.

La menace pour l’ordre public peut notamment s’apprécier au regard de la commission des 
faits passibles de poursuites pénales sur le fondement des articles du code pénal cités au 
premier  alinéa  de  l’article  L. 313-5  du  présent  code,  ainsi  que  des 1°,  4°  à 6°  et 8°  de 
l’article 311-4 et de l’article 322-4-1 du code pénal ;

2° Si l’étranger, sauf s’il  est au nombre de ceux visés à l’article L. 121-4 du présent  code, a 
méconnu les dispositions de l’article L. 5221-5 du code du travail.

Le présent article ne s’applique pas à l’étranger qui réside régulièrement en France depuis plus de 
trois mois.
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Les articles L. 511-4, L. 512-1 à L. 512-3, le premier alinéa de l’article L. 512-4, le premier alinéa 
du I de l’article L. 513-1, les articles L. 513-2, L. 513-3, L. 514-1, L. 514-2 et L. 561-1 du présent 
code sont applicables aux mesures prises en application du présent article.

Titre IV : La peine d'interdiction du territoire français
[…]

L. 541-2

   Il ne peut être fait droit à une demande de relèvement d'une interdiction du territoire que si le 
ressortissant étranger réside hors de France.

   Toutefois, cette disposition ne s'applique pas :
1º Pendant le temps où le ressortissant étranger subit en France une peine d'emprisonnement 

ferme ;
2º Lorsque l'étranger  fait  l'objet  d'un arrêté d'assignation à résidence pris  en application des 

articles L.523-3, L.523-4, L.523-5 ou L.561-1.

L. 541-3

   Les dispositions de l'article L.513-2, du premier alinéa de l'article L.513-3 et de l'article L.513-4 
L.561-1 sont  applicables  à  la  reconduite  à  la  frontière  des  étrangers  faisant  l'objet  d'une 
interdiction du territoire, prévue au deuxième alinéa de l'article131-30 du code pénal.

[…]

Titre V – Rétention d’un étranger dans les locaux ne relevant pas
 de l’administration pénitentiaire

Chapitre Ier – Placement en rétention
L. 551-1

A moins qu’il ne soit assigné à résidence en application de l’article L.561-2, l’étranger qui ne peut 
quitter immédiatement le territoire français, peut être placé en rétention par l’autorité administrative 
dans des locaux ne relevant pas de l’administration pénitentiaire, pour une durée de cinq jours,  
lorsque cet étranger :

1º  Doit être  remis  aux  autorités  compétentes  d'un  État  membre  de  l'Union  européenne  en 
application des articles L.531-1 et L.531-2 ;

2º Fait l'objet d'un arrêté d'expulsion ;

3º  Doit être reconduit à la frontière en exécution d’une interdiction judiciaire du territoire prévue 
au deuxième alinéa de l'article 131-30 du code pénal ;

4º  Fait l'objet  d'un  signalement  aux  fins  de  non-admission ou  d'une  décision  d'éloignement 
exécutoire mentionnés à l'article L.531-3 du présent code ; 

5º Fait l’objet d’un arrêté de reconduite à la frontière pris moins de trois années auparavant en 
application de l’article L. 533-1 ; 

6° Fait l'objet d'une obligation de quitter le territoire français prise moins d'un an auparavant et 
pour laquelle le délai  d'un mois pour quitter  volontairement le territoire est expiré ou n'a pas 
été accordé ;

7° Doit être reconduit d’office à la frontière en exécution d’une interdiction de retour ; 

8° Ayant fait l’objet d’une décision de placement en rétention au titre des 1° à 7°, n’a pas déféré à 
la mesure d’éloignement dont il est l’objet dans un délai de sept jours suivant le terme de son 
précédent placement en rétention ou, y ayant déféré, est revenu en France alors que cette 
mesure est toujours exécutoire. 

L. 551-2

   La décision de placement est prise par l'autorité administrative, après l'interpellation de l'étranger 
et, le cas échéant, à l'expiration de sa garde à vue, ou à l'issue de sa période d'incarcération en 
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cas  de  détention.  Elle  est  écrite  et  motivée.  Elle  prend  effet  à  compter  de  sa  notification  à 
l’intéressé.  Le procureur de la République en est informé immédiatement.

   L'étranger est informé dans une langue qu'il comprend et dans les meilleurs délais qu'à compter 
de son arrivée au lieu de rétention il peut demander l'assistance d'un interprète, d'un conseil ainsi 
que d'un médecin. Il est également informé qu'il peut communiquer avec son consulat et avec une 
personne de son choix. Un décret en Conseil d'État précise, en tant que de besoin, les modalités 
selon lesquelles s'exerce l'assistance de ces intervenants.

Les meilleurs délais au sens de l’alinéa précédent s’entendent compte tenu du temps requis pour 
informer chaque étranger de ses droits lorsqu’un groupe d’étrangers doit être simultanément placé 
en rétention. 

   Lorsque l'étranger  ne parle pas le  français,  il  est  fait  application des dispositions de l'article 
L.111-7.

[…]

Chapitre II – Prolongation de la rétention par le juge
des libertés et de la détention

Section 1 – Première saisine du juge des libertés et de la détention
L. 552-1

   Quand  un  délai  de  quarante-huit  heures de  cinq  jours s'est  écoulé  depuis  la  décision  de 
placement en rétention, le juge des libertés et de la détention est saisi aux fins de prolongation de 
la rétention. Le juge statue dans les vingt-quatre heures de sa saisine par ordonnance au siège du 
tribunal de grande instance dans le ressort duquel se situe le lieu de placement en rétention de 
l'étranger,  sauf  exception  prévue  par  voie  réglementaire,  après  audition  du  représentant  de 
l'administration, si celui-ci, dûment convoqué, est présent, et de l'intéressé ou de son conseil, s'il 
en a un. L'étranger peut demander au juge des libertés et de la détention qu'il lui soit désigné un 
conseil d'office. Toutefois, si une salle d'audience attribuée au ministère de la justice lui permettant 
de  statuer  publiquement  a  été  spécialement  aménagée  à  proximité  immédiate  de  ce  lieu  de 
rétention, il statue dans cette salle.

L. 552-2

   Le juge rappelle à l'étranger les droits qui lui sont reconnus et s'assure, d'après les mentions 
figurant au registre prévu à l'article L.553-1 émargé par l'intéressé, que celui-ci a été, au moment 
de  la  notification dans  les  meilleurs  délais  possibles  suivant  la  notification  de  la  décision  de 
placement en rétention, pleinement informé de ses droits et placé en état de les faire valoir à 
compter de son arrivée au lieu de rétention. Le juge tient compte des circonstances particulières 
liées notamment au placement en rétention d’un nombre important  d’étrangers pour l’appréciation 
des délais relatifs à la notification de la décision, à l’information des droits et à leur prise d’effet. Il 
informe  l'étranger des  possibilités  et  des  délais  de  recours  contre  toutes  les  décisions  le 
concernant. L'intéressé est maintenu à  la disposition de la justice, pendant le temps strictement 
nécessaire à la tenue de l'audience et au prononcé de l'ordonnance.

L. 552-2-1

Une irrégularité n'entraîne la mainlevée de la mesure de rétention que si elle a eu pour effet de 
porter atteinte aux droits de l'étranger. 

L. 552-3

   L'ordonnance  de  prolongation  de  la  rétention  court  à  compter  de  l'expiration  du  délai  de 
quarante-huit heures cinq jours fixé à l'article L.552-1.

L. 552-4

   A titre exceptionnel, le juge peut ordonner l'assignation à résidence de l'étranger lorsque celui-ci 
dispose de garanties de représentation effectives, après remise à un service de police ou à une 
unité de gendarmerie de l'original du passeport et de tout document justificatif de son identité, en 
échange d'un récépissé valant justification de l'identité et sur lequel est portée la mention de la 
mesure d'éloignement en instance d'exécution. L'assignation à résidence concernant un étranger 
qui s'est préalablement soustrait à l'exécution  d'une obligation de quitter le territoire français en 
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vigueur,  d'une  interdiction  de  retour  sur  le  territoire  français  en  vigueur, d'une  mesure  de 
reconduite à la frontière en vigueur, d'une interdiction du territoire dont il n'a pas été relevé, ou 
d'une mesure d'expulsion en vigueur doit faire l'objet d'une motivation spéciale.

L. 552-4-1
À titre exceptionnel, le juge peut ordonner l’assignation à résidence avec surveillance électronique 
dans les conditions prévues aux articles L. 562-1 à L. 562-3 lorsque l’étranger est père ou mère 
d’un enfant mineur résidant en France dont il contribue effectivement à l’entretien et à l’éducation 
dans les conditions prévues à l’article 371-2 du code civil depuis la naissance de celui-ci ou depuis 
au moins deux ans et ne peut pas être assigné à résidence en application de l’article L. 561-2 du 
présent code.

[…]

Section 2 : Nouvelle saisine du juge des libertés et de la détention
L. 552-7

   Quand un délai de  quinze vingt jours s'est écoulé depuis l'expiration du délai de  quarante-huit 
heures cinq jours mentionné à l'article L.552-1 et en cas d'urgence absolue ou de menace d'une 
particulière gravité pour l'ordre public, ou lorsque l'impossibilité d'exécuter la mesure d'éloignement 
résulte  de  la  perte  ou  de  la  destruction  des  documents  de  voyage  de  l'intéressé,  de  la 
dissimulation par celui-ci de son identité ou de l'obstruction volontaire faite à son éloignement, le 
juge des libertés et de la détention est à nouveau saisi.

Le juge peut également être saisi  lorsque, malgré les diligences de l'administration, la mesure 
d'éloignement n'a pu être exécutée en raison du défaut de délivrance des documents de voyage 
par le consulat dont relève l'intéressé ou de l'absence de moyens de transport, et qu'il est établi 
par l'autorité administrative compétente, que l'une ou l'autre de ces circonstances doit intervenir à 
bref délai. Il peut également être saisi aux mêmes fins lorsque la délivrance des documents de 
voyage est  intervenue trop tardivement,  malgré les diligences de l'administration,  pour pouvoir 
procéder à l'exécution de la mesure d'éloignement dans le délai de vingt jours prescrit au premier 
alinéa. (Ancien article L.525-8, 1er alinéa)

   Le juge statue par ordonnance dans les conditions prévues aux articles L.552-1 et L.552-2. S'il 
ordonne  la  prolongation  de  la  rétention,  l'ordonnance  de  prolongation  court  à  compter  de 
l'expiration  du délai  de  quinze vingt jours  mentionné  au premier  alinéa, et  pour  une nouvelle 
période d'une durée maximale de quinze vingt jours.

   Les dispositions de l'article L.552-6 sont applicables.

L. 552-8

A peine  d'irrecevabilité,  prononcée  d'office,  aucune  irrégularité  ne  peut  être  soulevée  après 
l’audience portant sur la première prolongation de la rétention, à moins qu'elle ne soit postérieure à 
celle-ci.

Section 3 : Voies de recours
L. 552-9

   Les ordonnances mentionnées aux sections 1 et 2 du présent chapitre sont susceptibles d'appel 
devant le premier président de la cour d'appel ou son délégué, qui est saisi sans forme et doit 
statuer dans les quarante-huit  heures de sa saisine ; l'appel peut être formé par l'intéressé, le 
ministère public et l'autorité administrative.

L.552-9-1

A peine  d'irrecevabilité,  prononcée  d'office,  aucune  irrégularité  ne  peut  être  soulevée  pour  la 
première fois en cause d'appel, à moins que celle-ci e soit postérieure à la décision du premier 
juge.

L. 552-10

   L'appel n'est pas suspensif. Toutefois, le ministère public peut demander au premier président de 
la  cour  d'appel  ou à son délégué de déclarer  son recours suspensif  lorsqu'il  lui  apparaît  que 
l'intéressé ne dispose pas de garanties de représentation effectives ou en cas de menace grave 
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pour l'ordre public. Dans ce cas, l'appel, accompagné de la demande qui se réfère à l'absence de 
garanties de représentation effectives ou à la menace grave pour l'ordre public, est formé dans un 
délai  de  quatre six heures  à  compter  de  la  notification  de  l'ordonnance  au  procureur  de  la 
République et transmis au premier président de la cour d'appel ou à son délégué. Celui-ci décide, 
sans délai, s'il  y a lieu de donner à cet appel un effet suspensif, en fonction des garanties de 
représentation  dont  dispose  l'étranger  ou  de  la  menace  grave  pour  l'ordre  public,  par  une 
ordonnance motivée rendue contradictoirement qui n'est pas susceptible de recours. l'intéressé est 
maintenu à la disposition de la justice jusqu'à ce que cette ordonnance soit rendue et, si elle donne 
un effet suspensif à l'appel du ministère public, jusqu'à ce qu'il soit statué sur le fond.

[…]

Chapitre III : Conditions de la rétention
L. 553-1

   Il est tenu, dans tous les lieux recevant des personnes placées ou maintenues au titre du présent 
titre,  un  registre  mentionnant  l'état  civil  de  ces  personnes  ainsi  que  les  conditions  de  leur 
placement ou de leur maintien.  Le registre mentionne également l’état civil des enfants mineurs 
accompagnant ces personnes, ainsi que les conditions de leur accueil. 

   L'autorité administrative tient à la disposition des personnes qui en font la demande les éléments 
d'information  concernant  les  date  et  heure  du  début  du  placement  de  chaque  étranger  en 
rétention, le lieu exact de celle-ci ainsi que les date et heure des décisions de prolongation.

L. 553-3

   Pendant toute la durée de la rétention, le procureur de la République ou le juge des libertés et de 
la  détention  peut  se  transporter  sur  les  lieux,  vérifier  les  conditions  du  maintien  et  se  faire 
communiquer le registre prévu à l'article L.553-1. Le procureur de la République visite les lieux de 
rétention chaque fois qu'il l'estime nécessaire et au moins une fois par an.

Un décret en Conseil d'État détermine les conditions d’exercice du droit d’accès des associations 
humanitaires au lieu de rétention. 

[…]

Chapitre V : Dispositions particulières aux étrangers faisant l'objet 
d'une mesure d'interdiction du territoire français

L. 555-1

   L'interdiction  du  territoire  prononcée  à  titre  de  peine  principale  et  assortie  de  l'exécution 
provisoire entraîne de plein droit le placement de l'étranger dans des lieux ne relevant pas de 
l'administration  pénitentiaire,  dans  les  conditions  définies  au  présent  titre,  pendant  le  temps 
strictement nécessaire à son départ. Le deuxième alinéa de l'article L.551-2 et l'article L.553-4 sont 
applicables. Quand un délai de quarante-huit heures cinq jours s'est écoulé depuis le prononcé de 
la peine, il est fait application des dispositions des chapitres II à IV du présent titre.

   L'interdiction du territoire prononcée à titre de peine complémentaire peut également donner lieu 
au placement de l'étranger dans des lieux ne relevant pas de l'administration pénitentiaire, le cas 
échéant à l'expiration de sa peine d'emprisonnement, dans les conditions définies au présent titre.

[…]

Titre VI – Assignation à résidence1

Chapitre Ier

L. 561-1

Lorsque l'étranger justifie être dans l'impossibilité de quitter le territoire français ou ne peut ni regagner 
son pays d'origine, ni de se rendre dans aucun autre pays, l'autorité administrative peut, jusqu’à ce  
qu’existe  une  perspective  raisonnable  d’exécution  de  son  obligation,   l'autoriser  à  se  maintenir 
provisoirement sur le territoire français en l'assignant à résidence, par dérogation à l'article L.551-1, 
dans les cas suivants :

1 Voir l'article L.513-4 ancien.
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1° Si l'étranger fait l'objet d'une obligation de quitter le territoire français sans délai ou si le délai de 
départ volontaire qui lui a été accordé est expiré ;

2° Si l'étranger doit être remis aux autorités d'un État membre de l'Union européenne en application 
des articles L.531-1 ou L.531-2 ;

3° Si l'étranger doit être reconduit à la frontière en application de l'article L.531-3 ;

4° Si l'étranger doit être reconduit à la frontière en exécution d'une interdiction de retour.

5° Si l’étranger doit être reconduit à la frontière en exécution d’une interdiction du territoire prévue au 
2ème alinéa de l’article 131-30 du code pénal. 

La décision d’assignation à résidence est motivée. Elle peut être prise pour une durée maximale de six 
mois,  et  renouvelée une fois  ou plus  dans la  même limite  de durée,  par  une décision également  
motivée. Par exception, cette durée ne s’applique ni aux cas mentionnés au 5° du présent article ni à  
ceux mentionnés aux articles L. 523-3 à L. 523-5 du présent code. 

L'étranger  astreint  à  résider  dans  les  lieux  qui  lui  sont  fixés  par  l'autorité  administrative,  doit  se 
présenter  périodiquement  aux  services  de  police  ou  aux  unités  de  gendarmerie.  L’autorité 
administrative peut prescrire à l’étranger la remise de l’original de son passeport ou de tout document  
justificatif de son identité dans les conditions prévues à l’article L. 611-2. 

Le non respect des prescriptions liées à l'assignation à résidence est sanctionné dans les conditions 
prévues à l'article L.624-4.

L. 561-2

Dans les cas prévus à l’article L.551-1, l’autorité administrative peut également prendre une décision 
d’assignation à résidence à l’égard de l’étranger pour lequel l’exécution de l’obligation de quitter le  
territoire  demeure  une  perspective  raisonnable  et  qui  présente  des  garanties  de  représentation 
effectives propres à prévenir le risque mentionné au II de l’article L.511-1 qu’il  se soustraie à cette 
obligation. Les trois derniers alinéas de l’article L.561-1 sont alors applicables, sous réserve de la durée 
maximale de l’assignation, qui ne peut excéder une durée de 45 jours, renouvelable une fois. 

L. 561-3

Les modalités d'application du présent chapitre sont fixées par décret en Conseil d'État.

Chapitre II
Assignation à résidence avec surveillance électronique

L. 562-1

Dans les cas prévus à l’article L. 551-1, lorsque l’étranger est père ou mère d’un enfant mineur 
résidant en France dont il contribue effectivement à l’entretien et à l’éducation dans les conditions 
prévues à l’article 371-2 du code civil depuis la naissance de celui-ci ou depuis au moins deux ans 
et lorsque cet étranger ne peut pas être assigné à résidence en application de l’article L. 561-2 du 
présent code, l’autorité administrative peut prendre une décision d’assignation à résidence avec 
surveillance électronique.

La  décision  d’assignation  à  résidence  avec  surveillance  électronique  est  prise  par  l’autorité 
administrative pour une durée de cinq jours.

La prolongation de la mesure par le juge de la liberté et des détentions s’effectue dans les mêmes 
conditions que la prolongation de la rétention administrative prévue au chapitre II  du titre V du 
présent livre.

L. 562-2

L’assignation à résidence avec surveillance électronique emporte, pour l’étranger, interdiction de 
s’absenter de son domicile ou de tout autre lieu désigné par l’autorité administrative ou le juge des 
libertés et de la détention en dehors des périodes fixées par ceux-ci.

Le contrôle de l’exécution de la mesure est assuré au moyen d’un procédé permettant de détecter 
à distance la présence ou l’absence de l’étranger dans le seul lieu désigné par le juge des libertés 
et de la détention pour chaque période fixée. La mise en œuvre de ce procédé peut conduire à 
imposer à la personne assignée le port, pendant toute la durée du placement sous surveillance 
électronique, d’un dispositif intégrant un émetteur. 
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Le procédé utilisé est homologué à cet effet par le ministre chargé de l’immigration et le ministre 
de la justice. La mise en œuvre doit garantir le respect de la dignité, de l’intégrité et de la vie privée 
de la personne.

Le contrôle à distance de la  mesure est  assuré par  des  fonctionnaires  de la  police ou de la 
gendarmerie nationales qui sont autorisés, pour l’exécution de cette mission, à mettre en œuvre un 
traitement automatisé de données nominatives. 

La mise en œuvre du dispositif technique permettant le contrôle à distance peut être confiée à une 
personne de droit privé habilitée dans des conditions fixées par décret en Conseil d’État. 

Dans la limite des périodes fixées dans la décision d’assignation à résidence avec surveillance 
électronique, les agents chargés du contrôle peuvent se rendre sur le lieu de l’assignation pour 
demander à rencontrer l’étranger. Ils ne peuvent toutefois pénétrer au domicile de la personne 
chez qui le contrôle est pratiqué sans l’accord de celle-ci. 

Le non-respect des prescriptions liées à l’assignation à résidence avec surveillance électronique 
est sanctionné dans les conditions prévues à l’article L. 624-4.

L. 562-3
Les modalités d’application du présent chapitre sont fixées par décret en Conseil d’État

Titre VII – Dispositions diverses

Chapitre unique
L. 561-1 571-1

   La libération conditionnelle des étrangers condamnés à une peine privative de liberté et faisant 
l'objet  d'une  mesure  d'interdiction  du  territoire,  d'obligation  de  quitter  le  territoire  français, 
d'interdiction  de  retour  sur  le  territoire  français, de  reconduite  à  la  frontière,  d'expulsion  ou 
d'extradition ou  de  remise  sur  le  fondement  d'un  mandat  d'arrêt  européen est  régie  par  les 
dispositions de l'article 729-2 du code de procédure pénale, ci-après reproduit :

   "Art.729-2 du code de procédure pénale.

   "Lorsqu'un  étranger  condamné  à  une  peine  privative  de  liberté  est  l'objet  d'une  mesure 
d'interdiction  du  territoire  français,  d’obligation  de  quitter  le  territoire  français,  d’interdiction  de 
retour  sur  le  territoire  français, de  reconduite  à  la  frontière,  d'expulsion  ou  d'extradition,  sa 
libération conditionnelle est subordonnée à la condition que cette mesure soit exécutée. Elle peut 
être décidée sans son consentement.

   "Par exception aux dispositions de l'alinéa précédent, le juge de l'application des peines, ou le 
tribunal de l'application des peines, peut également accorder une libération conditionnelle à un 
étranger faisant l'objet d'une peine complémentaire d'interdiction du territoire français en ordonnant 
la suspension de l'exécution de cette peine pendant la durée des mesures d'assistance et  de 
contrôle  prévue  à  l'article  732.  A l'issue  de  cette  durée,  si  la  décision  de  mise  en  liberté 
conditionnelle n'a pas été révoquée, l'étranger est relevé de plein droit de la mesure d'interdiction 
du territoire français. Dans le cas contraire, la mesure redevient exécutoire."

L. 561-2 L.571-2

   Sont applicables sur le territoire défini à l'article  L.111-3 les mesures d'interdiction du territoire 
prononcées par toute juridiction siégeant à Mayotte, dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie 
française  et  en  Nouvelle-Calédonie  ainsi  que  les  mesures  de  reconduite  à  la  frontière  et 
d'expulsion prononcées par le représentant de l'État à Mayotte, dans les îles Wallis et Futuna, en 
Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie.
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Livre VI – Contrôles et sanctions
Titre Ier - Contrôles

[…]

L.611-2

L’autorité  administrative compétente, les services  de police  et  les unités de gendarmerie  sont 
habilités à retenir le passeport ou le document de voyage des personnes de nationalité étrangère 
en situation  irrégulière.  Ils  leur  remettent  en échange un récépissé valant  justification  de leur 
identité  et  sur  lequel  sont  mentionnées  la  date  de  retenue  et  les  modalités  de restitution  du 
document retenu. 

L.611-3

Afin de mieux garantir le droit au séjour des personnes en situation régulière et de lutter contre 
l'entrée et  le  séjour  irréguliers  des étrangers  en France,  les  empreintes  digitales  ainsi  qu'une 
photographie  des  ressortissants  étrangers,  non  ressortissants  d'un  État  membre  de  l'Union 
européenne,  d'un  autre  État  partie  à  l'accord  sur  l'Espace  économique  européen  ou  de  la 
Confédération suisse, qui sollicitent la délivrance d'un titre de séjour en application de l'article 
L.311-1 peuvent être relevées, mémorisées et faire l'objet d'un traitement automatisé dans les 
conditions fixées par la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux 
libertés. 

Il en est de même de ceux qui sont en situation irrégulière en France, qui font l'objet d'une mesure 
d'éloignement du territoire français ou qui, ayant été contrôlés à l'occasion du franchissement de la 
frontière en provenance d'un pays tiers aux États parties à la convention signée à Schengen le 19 
juin 1990, ne remplissent pas les conditions d'entrée prévues à l'article 5 de cette convention du 
règlement (CE) n° 562/2006 du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2006 établissant un 
code communautaire relatif au régime de franchissement des frontières par les personnes (code 
frontières Schengen) ou à l'article L. 211-1. 

Il en est de même des étrangers bénéficiaires de l'aide au retour mentionnée à l'article L.512-5.

[…]

L. 611-11

   Les articles L.611-8 et L.611-9 sont applicables en Guadeloupe dans une zone comprise entre le 
littoral et une ligne tracée à un kilomètre en deçà, ainsi que sur les routes nationales 1 et 4.

Il en est de même à Saint-Barthélemy et à Saint-Martin dans une zone comprise entre le littoral et 
une ligne tracée à un kilomètre en deçà.

Titre II – Sanctions

Chapitre Ier : Entrée et séjour irréguliers
[…]

L. 621-2

   Les peines prévues à l'article L.621-1 sont applicables à l'étranger qui n'est pas ressortissant 
d'un État membre de l'Union européenne :

1º S'il a pénétré sur le territoire métropolitain sans remplir les conditions mentionnées aux points 
a, b ou c du paragraphe 1 de l'article 5 du règlement (CE) n° 562/2006 du Parlement européen 
et  du Conseil  du  15 mars  2006 établissant  un  code communautaire  relatif  au  régime de 
franchissement des frontières par les personnes (code frontières Schengen), et sans avoir été 
admis sur le territoire en application des points  a et  c du paragraphe 4, de l’article 5 de ce 
même règlement ; il en est de même lorsque l'étranger fait l'objet d'un signalement aux fins de 
non-admission en application d'une décision exécutoire prise par un autre État  partie à  la 
convention signée à Schengen le 19 juin 1990  ;
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2º Ou si, en provenance directe du territoire d'un État partie à cette convention, il est entré ou a 
séjourné sur le territoire métropolitain sans se conformer aux stipulations de ses articles 19, 
paragraphe 1 ou 2, 20, paragraphe 1, et 21, paragraphe 1 ou 2, à l'exception des conditions 
mentionnées au point e du paragraphe 1 de l'article 5  du règlement (CE) n° 562/2006  du 
Parlement  européen  et  du  Conseil,  du  15 mars  2006,  précité et  au  point  d lorsque  le 
signalement aux fins de non-admission ne résulte pas d'une décision exécutoire prise par un 
autre État partie à la convention.

Chapitre II – Aide à l’entrée et au séjour irréguliers
[…]

L. 622-4

   Sans préjudice des articles  L.621-1,  L.621-2,  L.623-1,  ne peut  donner  lieu à des poursuites 
pénales sur le fondement des articles  L.622-1 à L.622-3 l'aide au séjour irrégulier d'un étranger 
lorsqu'elle est le fait :

1º  Des  ascendants  ou  descendants  de  l'étranger,  de  leur  conjoint,  des  frères  et  sœurs  de 
l'étranger ou de leur conjoint, sauf si les époux sont séparés de corps, ont un domicile distinct 
ou ont été autorisés à résider séparément ;

2º Du conjoint de l'étranger, sauf si les époux sont séparés de corps, ont été autorisés à résider 
séparément ou si la communauté de vie a cessé, ou de la personne qui vit notoirement en 
situation maritale avec lui ;

3º De toute personne physique ou morale, lorsque l'acte reproché était, face à un danger actuel 
ou imminent, nécessaire à la sauvegarde de la vie ou de l'intégrité physique de la personne de 
l'étranger, sauf s'il y a disproportion entre les moyens employés et la gravité de la menace ou 
s'il a donné lieu à une contrepartie directe ou indirecte.

   Les exceptions prévues aux 1° et 2° ne s'appliquent pas lorsque l'étranger bénéficiaire de l'aide 
au séjour irrégulier vit en état de polygamie ou lorsque cet étranger est le conjoint d'une personne 
polygame résidant en France avec le premier conjoint.

[…]

L. 622-10

   I. - En Guyane, le procureur de la République peut ordonner la destruction des embarcations 
fluviales non immatriculées qui ont servi à commettre les infractions visées aux articles L.622-1 et 
L.622-2,  constatées  par  procès-verbal,  lorsqu'il  n'existe  pas  de  mesures  techniques  raisonna-
blement envisageables pour empêcher définitivement le renouvellement de ces infractions.

   II.  -  En  Guadeloupe,  à  Saint-Barthélemy,  à  Saint-Martin et  en  Guyane,  le  procureur  de  la 
République peut ordonner l'immobilisation des véhicules terrestres et des aéronefs qui ont servi à 
commettre les infractions visées aux articles L.622-1 et L.622-2 constatées par procès-verbal, par 
la  neutralisation  de  tout  moyen  indispensable  à  leur  fonctionnement,  lorsqu'il  n'existe  pas  de 
mesures techniques raisonnablement envisageables pour empêcher définitivement le renouvel-
lement de ces infractions.

[…]

L. 623-1 

Le fait de contracter un mariage, ou de reconnaître un enfant aux seules fins d’obtenir, ou de faire 
obtenir, un titre de séjour ou le bénéfice d’une protection contre l’éloignement ou aux seules fins 
d'acquérir, ou de faire acquérir, la nationalité française est puni de cinq ans d'emprisonnement et 
de 15 000 € d'amende. 

Ces mêmes peines sont  applicables en cas d'organisation  ou de tentative d'organisation d'un 
mariage ou d’une reconnaissance d’enfant aux mêmes fins. 

Les peines sont portées à sept ans d’emprisonnement et à 30 000 € d’amende lorsque l’étranger a 
contracté mariage, contrairement à son époux, sans intention matrimoniale.
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Elles sont portées à dix ans d'emprisonnement et à 750 000 € d'amende lorsque l'infraction est 
commise en bande organisée .

L. 623-3 

Les  personnes  morales  déclarées  responsables  pénalement,  dans  les  conditions  prévues  par 
l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies aux deuxième et quatrième alinéas de l'article 
L.623-1  encourent,  outre  l'amende suivant  les  modalités  prévues par  l'article  131-38 du code 
pénal, les peines prévues par les 1° à 5° et 9° de l'article 131-39 du même code. 

L'interdiction visée au 2o de l'article 131-39 du même code porte sur l'activité dans l'exercice ou à 
l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise. 

Les personnes morales condamnées au titre de l'infraction visée au quatrième alinéa de l'article 
L.623-1 encourent également la peine de confiscation de tout ou partie de leurs biens, quelle qu'en 
soit la nature, meubles ou immeubles, divis ou indivis. 

Chapitre IV – Méconnaissance des mesures d’éloignement
ou d’assignation à résidence

L. 624-1

   Tout étranger qui se sera soustrait ou qui aura tenté de se soustraire à l'exécution d'une mesure 
de refus d'entrée en France, d'un arrêté d'expulsion, d'une mesure de reconduite à la frontière ou 
d'une obligation de quitter le territoire français ou qui, expulsé ou ayant fait l'objet d'une interdiction 
judiciaire du  territoire,  d’une  interdiction  de  retour  sur  le  territoire  français ou  d'un  arrêté  de 
reconduite à la frontière pris, moins  d'un an de trois ans auparavant,  en application de l'article 
L.533-1, aura pénétré de nouveau sans autorisation en France, sera puni d'une peine de trois ans 
d'emprisonnement.

   La même peine sera applicable à tout étranger qui n'aura pas présenté à l'autorité administrative 
compétente les documents de voyage permettant l'exécution de l'une des mesures mentionnées au 
premier alinéa ou qui, à défaut de ceux-ci, n'aura pas communiqué les renseignements permettant 
cette exécution ou aura communiqué des renseignements inexacts sur son identité.

[…]

L. 624-4

   Les étrangers qui n'auront pas rejoint dans les délais prescrits la résidence qui leur est assignée 
en application des articles L.523-3, L.523-4, L.523-5 ou L.561-1 ou qui, ultérieurement, ont quitté 
cette résidence sans autorisation du ministre de l'intérieur ou du représentant de l'État dans le 
département, ou, à Paris, du préfet de police, sont passibles d'une peine d'emprisonnement de 
trois ans.

[…]

Chapitre VI – Dispositions diverses
L. 626-1

   Sans préjudice des poursuites judiciaires qui pourront être engagées à son encontre et de la 
contribution spéciale prévue à l'article L.8253-1 du code du travail, l'employeur qui aura occupé un 
travailleur étranger en situation de séjour irrégulier acquittera  au bénéfice de  Office français de 
l'immigration  et  de  l'intégration une  contribution  forfaitaire  représentative  des  frais  de 
réacheminement de l'étranger dans son pays d'origine.

   Le montant total des sanctions pécuniaires pour l'emploi d'un étranger en situation de séjour 
irrégulier ne peut excéder le montant des sanctions pénales prévues par les deux premiers alinéas 
de l'article  L.8256-2 et par l'article L.8256-7 du  code du travail ou, si l'employeur entre dans le 
champ d'application de ces articles, le montant des sanctions pénales prévues par le chapitre II du 
présent titre.

L’Office français de l’immigration et de l’intégration est chargé de constater et de liquider cette 
contribution dont le produit, une fois recouvré, lui est reversé. À cet effet, il peut avoir accès aux 
traitements automatisés des titres de séjour des étrangers dans les conditions définies par la loi 
n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés.
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Sont  applicables  à  la  contribution  forfaitaire  prévue  au  premier  alinéa  du  présent  article  les 
dispositions prévues aux articles L.8253-2 à L.8253-5 du code du travail en matière de privilège et 
de consignation applicables à la contribution spéciale prévue à l’article L.8253-1 du même code. 

   Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'État.

LIVRE VII – LE DROIT D’ASILE 
[…]

L. 731-2
   La Cour nationale du droit d’asile » statue sur les recours formés contre les décisions de l'Office 
français de protection des réfugiés et apatrides, prises en application des articles L.711-1, L.712-1 
à L.712-3 et L 723-1 à L.723-3.

   A peine d’irrecevabilité, ces recours doivent être exercés dans le délai d’un mois à compter de la 
notification de la décision de l’Office.

Le bénéfice de l’aide juridictionnelle peut être demandé au plus tard dans le délai d’un mois à 
compter de la réception par le requérant de l’accusé de réception de son recours, lequel l’informe 
des modalités de cette demande.

Le bénéfice de l’aide juridictionnelle ne peut pas être demandé dans le cadre d’un recours dirigé 
contre  une  décision  de  l’Office  français  de  protection  des  réfugiés  et  apatrides  rejetant  une 
demande de réexamen.

Chapitre III : Examen des recours
L. 733-1

Les intéressés peuvent présenter leurs explications à la Cour nationale du droit d’asile et s'y faire 
assister d'un conseil et d'un interprète.

Lorsque  le  demandeur  d’asile  qui  a  fait  l’objet  de  la  décision  contestée  séjourne  dans  un 
département d’outre-mer, une collectivité d’outre-mer ou en Nouvelle-Calédonie, l’audience peut 
se  dérouler  avec  l’utilisation  de  moyens  de  télécommunication  audiovisuelle  garantissant  la 
confidentialité de la transmission. Il est alors dressé, dans chacune des deux salles d’audience 
ouvertes au public, un procès-verbal des opérations effectuées. Le conseil de l’intéressé et, le cas 
échéant, l’interprète, peuvent être physiquement présents auprès de lui ou bien dans les locaux de 
la Cour nationale du droit d’asile.

Un décret en Conseil d’État fixe les modalités d’application du deuxième alinéa.

TITRE IV – Droit au séjour des demandeurs d’asile 
Chapitre I – Admission au séjour 

[…]

L. 741-4

   Sous réserve du respect des stipulations de l'article 33 de la convention de Genève du 28 juillet 
1951 relative au statut des réfugiés, l'admission en France d'un étranger qui demande à bénéficier 
de l'asile ne peut être refusée que si :

1º L'examen de la demande d'asile relève de la compétence d'un autre État en application des 
dispositions du règlement  (CE) nº  343/2003 du Conseil  du 18 février  2003 établissant  les 
critères et mécanismes de détermination de l'État membre responsable de l'examen d'une 
demande d'asile présentée dans l'un des États membres par un ressortissant d'un pays tiers, 
ou d'engagements identiques à ceux prévus par ledit règlement avec d'autres États ;

2º L'étranger qui demande à bénéficier de l'asile a la nationalité d'un pays pour lequel ont été 
mises en œuvre les stipulations du 5 du C de l'article 1er

 de la convention de Genève susmen-
tionnée ou d'un pays considéré comme un pays d'origine sûr. Un pays est considéré comme 
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tel s'il veille au respect des principes de la liberté, de la démocratie et de l'état de droit, ainsi  
que des droits de l'homme et des libertés fondamentales. La prise en compte du caractère sûr 
du pays d'origine ne peut faire obstacle à l'examen individuel de chaque demande ;

3º  La  présence en  France  de l'étranger  constitue  une  menace  grave pour  l'ordre  public,  la 
sécurité publique ou la sûreté de l'État ;

4º  La demande d'asile  repose sur  une fraude délibérée ou constitue un recours  abusif  aux 
procédures d'asile ou n'est présentée qu'en vue de faire échec à une mesure d'éloignement 
prononcée ou imminente. Constitue, en particulier, un recours abusif aux procédures d'asile la 
présentation frauduleuse de plusieurs demandes d'admission au séjour au titre de l'asile sous 
des identités différentes.  Constitue également un recours abusif  aux procédures d'asile  la 
demande  d'asile  présentée  dans  une  collectivité  d'outre-mer  s'il  apparaît  qu'une  même 
demande est en cours d'instruction dans un autre État membre de l'Union européenne.

Constitue  une  demande  d’asile  reposant  sur  une  fraude  délibérée  la  demande  d'asile 
présentée  par  un  étranger  qui  fournit  de  fausses  indications,  dissimule  des  informations 
concernant son identité, sa nationalité ou les modalités de son entrée en France afin d'induire 
en erreur les autorités. 

   Les dispositions du présent article ne font pas obstacle au droit souverain de l'État d'accorder 
l'asile à toute personne qui se trouverait néanmoins dans l'un des cas mentionnés aux 1º à 4º. 

L. 741-5

   Le 1º de l'article  L.741-4 n'est  pas applicable dans les départements d'outre-mer ni  à  Saint-
Pierre-et-Miquelon, Saint-Barthélemy et Saint-Martin. 

Chapitre II – Durée du maintien sur le territoire français
[…]

L. 742-3

   L'étranger admis à séjourner en France bénéficie du droit de s'y maintenir jusqu'à la notification 
de la décision de l'Office français de protection des réfugiés et apatrides ou, si un recours a été 
formé, jusqu'à la notification de la décision de la Cour nationale du droit d’asile. Le a du 3° du II de 
l'article L.511-1 n'est pas applicable.

[…]

L. 742-6

   L'étranger présent sur le territoire français dont la demande d'asile entre dans l'un des cas visés 
aux 2º à 4º de l'article L.741-4 bénéficie du droit de se maintenir en France jusqu'à la notification 
de la décision de l'Office français de protection des réfugiés et apatrides, lorsqu'il  s'agit  d'une 
décision  de  rejet.  En  conséquence,  aucune  mesure  d'éloignement  mentionnée  au  livre  V  du 
présent code ne peut être mise à exécution avant la décision de l'office.

   En  cas  de reconnaissance  de la  qualité  de  réfugié  ou d'octroi  de  la  protection  subsidiaire, 
l'autorité administrative abroge l’obligation de quitter le territoire français ou l'arrêté de reconduite à 
la frontière qui a, le cas échéant, été pris.  Elle délivre sans délai au réfugié la carte de résident 
prévue au 8º de l'article L.314-11 et au bénéficiaire de la protection subsidiaire la carte de séjour 
temporaire prévue à l'article L.313-13.

[…]
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Titre VI - Dispositions applicables dans certaines collectivités d'outre-mer,
en Nouvelle-Calédonie et dans les terres australes et antarctiques françaises

[…]

Chapitre VI – Dispositions applicables à Saint-Barthélemy et à Saint- Martin 
L.766-1

Le présent livre est applicable à Saint-Barthélemy et à Saint-Martin sous réserve des adaptations 
suivantes : 

1° À l’article L. 741-1, les mots : “sur le territoire français” et “en France” sont respectivement 
remplacés par les mots : “sur le territoire de Saint-Barthélemy” et “dans la collectivité de Saint-
Barthélemy” ; 

2° À l’article L. 741-2, les mots : “à l’intérieur du territoire français” sont remplacés par les mots : 
“sur le territoire de Saint-Barthélemy” ; 

3° À l’article L. 741-4 : 

 a) Au premier alinéa, les mots : “en France” sont remplacés par les mots : “dans la collectivité 
de Saint-Barthélemy” ; 

 b) Le 1° n’est pas applicable ; 

c) Aux 3° et 4°,  les mots :  “en France” sont  remplacés par les mots :  “sur le  territoire de la 
République” 

4° À la première phrase de l’article L. 742-1, les mots : “en France” sont remplacés par les mots : 
“dans la collectivité de Saint-Barthélemy” ; 

5° À la première phrase de l’article L. 742-3, les mots : “en France” sont remplacés par les mots : 
“dans la collectivité de Saint-Barthélemy” et les mots : “s’y maintenir” sont remplacés par les 
mots : “se maintenir sur le territoire de Saint-Barthélemy ” ; 

6° À l’article L. 742-6 :

a) À la première phrase du premier alinéa, les mots : “sur le territoire français” et “en France” 
sont respectivement remplacés par les mots : “sur le territoire de Saint-Barthélemy” et “dans 
la collectivité de Saint-Barthélemy” ; 

b) Après la deuxième phrase, il est ajouté une phrase ainsi rédigée :

  “Si l’office décide d’entendre le demandeur d’asile hors de la collectivité de Saint-Barthélemy, 
celui-ci reçoit les autorisations nécessaires.” ; 

c) La dernière phrase est ainsi rédigée : 

    “Il délivre sans délai un titre de séjour dans les conditions prévues par le titre Ier du livre III 
du présent code ou la carte de séjour temporaire prévue par le 10° de l’article L. 313-11.” ; 

7° À l’article L. 742-7, les mots : “le territoire français” sont remplacés par les mots : “la collectivité 
de Saint-Barthélemy” ; 

8° À  la  première  phrase  du  premier  alinéa  de  l’article  L. 751-1,  les  mots :  “sur  le  territoire 
français” sont remplacés par les mots : “sur le territoire de Saint-Barthélemy”.

L. 766-2

Le présent livre est applicable à Saint-Martin sous réserve des adaptations suivantes :

1° À l’article L. 741-1, les mots : “sur le territoire français” et “en France” sont respectivement 
remplacés par les mots : “sur le territoire de Saint-Martin” et “dans la collectivité de Saint-
Martin” ; 

2° À l’article L. 741-2, les mots : “à l’intérieur du territoire français” sont remplacés par les mots : 
“sur le territoire de Saint-Martin” ; 

3° À l’article L. 741-4 : 

a) Au premier alinéa, les mots : “en France” sont remplacés par les mots : “dans la collectivité 
de Saint-Martin” ; 

b) Le 1° n’est pas applicable ; 
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c) Aux 3° et 4°, les mots : “en France” sont remplacés par les mots : “sur le territoire de la 
République” ; 

4° À la première phrase de l’article L. 742-1, les mots : “en France” sont remplacés par les mots : 
“dans la collectivité de Saint-Martin” ; 

5° À la première phrase de l’article L. 742-3, les mots : “en France” sont remplacés par les mots : 
“dans la collectivité de Saint-Martin” et les mots : “s’y maintenir” sont remplacés par les mots : 
“se maintenir sur le territoire de Saint-Martin ” ; 

6° À l’article L. 742-6 : 

a) À la première phrase du premier alinéa, les mots : “sur le territoire français” et “en France” 
sont respectivement remplacés par les mots : “sur le territoire de Saint-Martin” et “dans la 
collectivité de Saint-Martin ” ; 

b) Après la seconde phrase du premier alinéa, il est ajouté une phrase ainsi rédigée :

“Si l’office décide d’entendre le demandeur d’asile hors de la collectivité de Saint-Martin, 
celui-ci reçoit les autorisations nécessaires.” ; 

c) La dernière phrase du second alinéa est ainsi rédigée : 

“Elle délivre sans délai  un titre de séjour dans les conditions prévues par le titre Ier du 
livre III  du présent  code ou la  carte de séjour  temporaire  prévue par  le 10°  de l’article 
L. 313-11.” ; 

7° À l’article L. 742-7, les mots : “le territoire français” sont remplacés par les mots : “la collectivité 
de Saint-Martin” ; 

8° À l’article L. 751-1, les mots : “sur le territoire français” sont remplacés par les mots : “sur le 
territoire de Saint-Martin”.

Article 83 de la petite loi Besson du 12 octobre 2010

Les articles L. 311-9 et L. 314-2 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, 
dans leur rédaction issue de l’article 5 de la présente loi, l’article L. 314-9 du même code, dans sa 
rédaction issue de l’article 20 de la présente loi, ainsi que l’article L. 213-1, les I et II de l’article 
L. 511-1,  les  articles  L. 511-3-1,  L. 511-4,  L. 512-1  à  L. 512-5,  L. 513-1  à  L. 513-4,  L. 523-3  à 
L. 523-5, L. 531-1, L. 531-3, L. 533-1, L. 541-2, L. 541-3, L. 551-1, L. 551-2, L. 552-1 à L. 552-4, 
L. 552-6,  L. 552-7  et  L. 552-8,  L. 552-9-1,  L. 552-10,  L. 553-1,  L. 553-3,  L. 555-1,  L. 561-1  à 
L. 561-3, L. 571-1 et L. 571-2, L. 624-4, L. 742-3 et L. 742-6 du même code et les articles L. 222-2-
1, L. 776-1 et L. 776-2 du code de justice administrative, l’article L. 729-2 du code de procédure 
pénale  et  l’article 3  de la  loi  n° 91-647  du 10 juillet  1991  relative  à  l’aide  juridique,  dans leur 
rédaction issue des articles 23, 25, 26, 28 à 45 et 47 à 56 de la présente loi, sont applicables à 
Saint-Barthélemy et Saint-Martin.
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